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I. PREAMBULE 
L’AVAP d’Harfleur succède à l’ancienne ZPPAUP, dont elle reprend 

l’essentiel des dispositions. 

A l’approche patrimoniale et urbaine de l’ancienne ZPPAUP, l’AVAP 

intègre les objectifs du développement durable. Elle propose ainsi une 

meilleure prise en compte des enjeux environnementaux, notamment 

ceux relatifs à l’énergie. 
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Une large portion du diagnostic présenté ci-dessous est issue du 

rapport de l’ancienne ZPPAUP (réalisé par l’atelier d'architecture et 

d'urbanisme E. Blanc, O. Duché). 
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II. LE CADRE PHYSIQUE 
D’après le rapport de présentation du PLU 

II.1. SITUATION DE LA COMMUNE 

Commune de Seine-Maritime dans la région de Haute-Normandie, 

Harfleur est située dans l'estuaire de la Seine et fait partie de la 

Communauté d'Agglomération du Havre (CODAH). 

La commune est située à quelques kilomètres à l’est du Havre, à mi-

chemin entre Caen et Rouen, et à 190 km de Paris. 

Harfleur compte environ 8 100 habitants et entretient une forte 

identité au sein d'une agglomération de 250 000 habitants. 

 
Source Geoportail 

 

II.2. RELIEF 

 
Source Geoportail 

 

La ville d’Harfleur est située à la confluence des vallées de la Lézarde, 

de la Rouelles, du Saint-Laurent et de leurs cours d'eau respectifs. La 

confluence géographique se double de celle des infrastructures 

routières et ferroviaires convergeant vers la Brèque. 

Le relief de Harfleur est compris entre 5m NGF au Sud de territoire, à 

proximité du Canal du Havre, et 78m NGF à l’Est de la commune au 

niveau du Mont Cabert. 

II.3. GEOLOGIE 

Les formations géologiques présentes sur la commune sont les 

suivantes : 

 Les limons des comblements des fonds de vallées ; 

 Remplissage des ravins avec des silex empâtés de limons ; 
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 Les limons des plateaux. 

 
Source Geoportail / BRGM 

II.4. HYDROLOGIE 

La commune de Harfleur est traversée par deux cours d'eau : la rivière 

de Saint-Laurent et surtout la rivière La Lézarde. La Saint-Laurent se 

présente sur la commune par le Nord-Est, elle vient de Gournay et elle 

se jette dans la Lézarde la limite Nord du centre-ville. 

La Lézarde est une petite rivière de Seine-Maritime qui se jette dans le 

canal du Havre au Sud d'Harfleur (rive droite), après un cours de 14 

kilomètres. Elle prend sa source au lieu-dit Le Bec à Saint-Martin-du-

Bec. Elle arrose Notre-Dame-du-Bec, Rolleville, Épouville, Gonfreville-

l’Orcher, Montivilliers et enfin Harfleur où son cours est canalisé. 

Les cours d'eau sont de première catégorie, ce qui veut dire que ce sont 

des rivières à salmonidés. 

La présence de l'eau est très forte sur le territoire communal. 

II.5. CLIMAT 

Source : Wikipedia 

Située en bordure de la Manche et en position de promontoire par 

rapport aux vents d'ouest, la Seine-Maritime présente, surtout dans sa 

partie Nord-Ouest, un climat océanique bien marqué: températures 

régulières et douces par rapport à la latitude, une météo changeante, 

des pluies fines, assez abondantes et régulièrement réparties en toutes 

saisons avec une prédominance d'automne. Les vagues de froid ou de 

chaleur sont généralement modérées. Le Sud et l'Est du département 

connaissent déjà des températures moins régulières et une ambiance 

plus calme qui annoncent le climat du bassin parisien. 

 



 

 

6 Diagnostic architectural, patrimonial et environnemental 

Ville d’Harfleur 

La côte du pays de Caux, sur une bande littorale d'une dizaine de km du 

Havre à Fécamp, un peu moins large vers Saint-Valéry en Caux et 

Dieppe, présente le climat océanique est le mieux marqué, notamment 

au pied des falaises ou dans les valleuses abritées. 

Les températures mesurées au Cap de la Hève, station de référence 

pour Harfleur : 

 Moyenne annuelle 11 °C 

 En août, minimum 8,4°C / moyenne 17,8°C / maximum 36,3°C 

 En janvier, minimum -13,8°C / moyenne 5,1°C / maximum 

14,9°C 

 23,8 jours de gel par an en moyenne 

Ce climat plus doux sur la bande littorale (environ 10km) qu’à l’intérieur 

des terres est favorable aux pompes à chaleur. 

Le soleil brille environ 1795 heures par an, pour un gisement solaire 

supérieur à 1200 kWh/m²/an. Les façades exposées au Nord sont celle 

qui sont susceptibles de générer les principales déperditions 

thermiques (cf. illustration ci-dessous). 

 

La pluviométrie est de 764,7mm par an en moyenne au Cap de la Hève, 

pour 126 jours pluvieux. 

 

Le vent est régulier et très présent, les tempêtes associées aux 

perturbations sont fréquentes surtout en automne et en hiver : 

 La vitesse de vent est généralement comprise entre 4,5 et 

8 m/s (38,3%) ; 

 Vents dominants de secteur Sud-Ouest (39%) et de secteur 

Nord-Est (33,7%) ; 

 Vents violents (> 8m/s) de secteur Sud-Ouest (73,1%) 
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Les vents dominants de secteur Sud-Ouest peuvent générer des 

déperditions thermiques : ces éléments sont à prendre en compte lors 

de la conception des projets d'aménagement (orientation des 

constructions, isolation thermique) et dans le cadre des travaux 

d’amélioration des performances énergétiques du bâti existant. 

 
Vents dominants 

 

 
Rose des vents - Station du Cap de la Hève 

 

L’analyse croisée avec les trames urbaines harfleuraises permet 

d’identifier les murs donnant sur les rues les plus exposés au vent, donc 

susceptibles de présenter des déperditions énergétiques plus 

importantes. 

Cette remarque est particulièrement vraie aux points de 

rétrécissements des voies. L'air se retrouve accéléré, de manière à 

conserver le même débit (c’est ce qu’on appelle l’effet Venturi, du nom 

du physicien italien Giovanni Battista Venturi). 
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III. L’ENVIRONNEMENT NATUREL 
Il n’y a pas de zone d’inventaire ou de protection au titre du patrimoine 

environnemental sur Harfeur (Pas de ZNIEFF, zone Natura 2000, 

réserve naturelle, forêt de protection, arrêté de biotope, …). Le 1ère 

ZNIEFF se situe à 1km, à Gonfreville-l’Orcher : « Falaises et Valleuses de 

l’Estuaire de la Seine ». 

Par contre, la commune est concernée par : 

 le classement d’un Espace Naturel Sensible (ENS) du domaine 

du Colmoulins ; 

 la présence de zones humides ; 

 des continuités écologiques (notion de trame verte et bleue). 

III.1. ESPACE NATUREL SENSIBLE (ENS) DU DOMAINE DU 

COLMOULINS 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de préserver la 

qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs 

d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels : 

mais également d'aménager ces espaces pour être ouverts au public, 

sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. 

D'une superficie de 27 ha, l’Espace Naturel Sensible (ENS) du domaine 

du Colmoulins abrite zones humides, prairies sèches et milieu forestier. 

Ce site est remarquable par la beauté de sa végétation luxuriante, 

paradis pour les amphibiens et les insectes, comme l’agrion de 

mercure. 

III.2. LES ZONES HUMIDES 

Les zones humides correspondent aux terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de 

façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y 

est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie 

de l'année. 

Elles offrent de multiples fonctionnalités : 

 40% de la biodiversité française, pour 3% du territoire ; 

 Régulation des inondations ; 

 Economie ; 

 Lieux de détente, de découverte et de loisirs. 

A Harfleur, les zones humides sont présentes autour des rivières, au 

Nord du centre ancien et dans l’Espace naturel sensible du domaine de 

Colmoulins. 

III.3. LA TRAME VERTE ET BLEUE 

Dans le cadre de l’aménagement du territoire et de la gestion du 

patrimoine naturel, les politiques de préservation de la biodiversité, 

longtemps fondées sur l’inventaire et la protection d’espèces et 

d'espaces remarquables, ont montré leurs limites en créant des îlots de 

nature préservés dans un territoire de plus en plus artificialisé, ne 

permettant pas forcément le fonctionnement en réseau des milieux. 

Face au constat de la fragmentation du territoire et aux conséquences 

de plus en plus perceptibles des changements climatiques, les 

politiques de préservation de la biodiversité ont évolué et se sont 

enrichies par une meilleure prise en considération du fonctionnement 

écologique des espaces et des espèces. 

Sans renier la prise en compte de la nature « remarquable », il est 

apparu nécessaire de s'intéresser à la biodiversité ordinaire, de prendre 

en compte et de préserver les interactions entre espèces et les 

échanges entre espaces qui permettent le bon fonctionnement des 

écosystèmes. Ainsi, les interdépendances entre espèces animales et 

végétales, les flux de gènes, les déplacements pour se nourrir, se 
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reproduire, développer une nouvelle population, sont à considérer 

pour tout type d'espèce. Ainsi, la Trame Verte et Bleue s'inscrit au-delà 

de la préservation d'espaces naturels isolés et de la protection 

d’espèces en danger. 

Pour vivre et se perpétuer dans de bonnes conditions, une population 

doit se maintenir au-delà d’un effectif minimal lui assurant un brassage 

génétique suffisant et disposer d’un territoire assez grand et diversifié 

pour lui permettre de réaliser la totalité de son cycle vital 

(alimentation, reproduction, nidification, repos). Du fait de la 

fragmentation des espaces naturels, les populations se trouvent 

souvent réparties dans des zones vitales (dites « réservoirs de 

biodiversité ») plus ou moins éloignées. Entre ces réservoirs peuvent 

subsister des zones de passage appelées « corridors écologiques ». 

La trame verte et bleue vise à conserver et/ou rétablir, entre les 

réservoirs de biodiversité, des espaces de continuité ou de proximité 

propices à la circulation des espèces et au fonctionnement des milieux. 

Il s’agit de (re)constituer à terme un réseau d’échanges cohérent à 

l’échelle du territoire national et régional, favorable au maintien et au 

développement des espèces. En ce sens, elle constitue un outil 

d’aménagement durable du territoire. 

Le maillage de ces différents espaces, dans une logique de conservation 

dynamique de la biodiversité, constitue la trame verte et bleue. 

Cette Trame Verte et Bleue a été cartographiée à l’échelle régionale 

dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), dont un 

extrait centré sur Harfleur est présenté ci-dessous : 

 
Extrait du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

 

Les éléments majeurs de la Trame Verte et Bleue sur Harfleur sont 

l’Espace Naturel Sensible (ENS) du domaine du Colmoulins, les 

boisements de Côteau (Cantipou, Beaulieu, Fleurville), les cours d’eau 

(Lézarde, le Saint-Laurent et la Rouelles) et les zones humides. 

Le SRCE identifie les grandes continuités écologiques, en excluant les 

zones urbanisées. Pourtant, si l’on regarde de près, la biodiversité est 

partout présente, y compris dans les milieux aussi anthropisés que 

l’urbanisation harfleuraise : 

 îlots de nature, tels le parc du château, les fossés ou les jardins 

familiaux ; 
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 jardins, haies autour des constructions ; 

 espaces publics ; 

 jusqu’aux micro-implantations florales présentes dans le 

centre-ancien. 

  
Présence végétale près du prieuré et de la bibliothèque 

 

 
Fossé / micro-implantation florale dans le centre ancien 

 

Modestement, tous ces éléments participent au maillage de la Trame 

Verte et Bleue, aux échanges et aux fonctionnalités écologiques et 

paysagères du territoire. 

La carte suivante montre les masses végétales sur le territoire 

d’Harfleur, qui illustrent la présence de la « nature en ville » à Harfleur : 
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IV. LES PROTECTIONS AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES ET 

DES SITES 
Source : rapport de présentation de la ZPPAUP 

Le plan suivant montre les cercles représentant les rayons de 

protection de 500 m autour des édifices protégés : 

 L’église paroissiale Saint-Martin ; 

 L’hôtel dit des Portugais ou le Prieuré, actuel musée ; 

 Le château, actuel hôtel de ville.  

D’autre part, la protection du manoir de Bévilliers, sur la commune de 

Gonfreville-l’Orcher, engendre un rayon de protection dont une partie 

touche le territoire communal de Harfleur. 

Est également reporté : 

 Le site inscrit couvrant la ville et le plateau du Cantipou. 

Ces protections couvrent un peu moins de la moitié de la commune. 

Si la définition du site inscrit porte sur des entités urbaines et 

paysagères délibérément choisies, la protection géométrique 

engendrée par les édifices classés et inscrits est arbitraire, et doit être 

redéfinie par l’AVAP, qui s'appuie sur la valeur architecturale, 

patrimoniale et environnementale des lieux, pour établir une 

protection intelligente. 
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IV.1. L’EGLISE PAROISSIALE SAINT MARTIN 

Classée monument Historique liste de 1840 JO du 18 avril 1914. 

Repéré par le service Régional de l’inventaire, qui en donne la 

description suivante : 

« Période : 11ème siècle, détruit, 1er quart 15ème siècle détruit, 4ème quart 

15ème siècle, 1er quart 16ème siècle. 2ème quart 17ème siècle, 1er quart 

19ème siècle.  

L'église paroissiale Saint 

Martin est restituée en 

1035 par Robert II à 

l’Abbaye de Montivilliers. 

En 1861 ont été 

découvert un autel, un 

banc de pierre et un mur 

de cet édifice. En 1370 

une chapelle Notre-Dame 

de Metellet y est fondée 

par Jean Loiselet. Au 

début du XVème siècle 

une église est en cours de 

construction, ses autels 

sont bénis en 1411. 

L'église actuelle est 

construite à la fin du 15ème 

siècle (portail et tour) et au 

début au 16ème siècle (chapelle 

Notre-Dame de Pitié fondée en 1514 par Isabelle Guillard). En 1477 

Guillaume Lefrancq est maitre maçon de l'église. Le portail occidental 

est construit en 1630 par Jean Lebosque, maître maçon au Havre, avec 

les armoiries de la ville et de l'Abbaye de Montivilliers. Sur le plan de 

1754 figure le projet d'agrandissement de l'église avec chœur à 

déambulatoire et chapelles rayonnantes non réalisé. En 1800, A. 

Marchand, ingénieur des ponts et chaussée constate le très mauvais 

état de la nef Sud dite de Saint Martin et en propose la suppression en 

implantant un mur à la place de la rangée de piliers. En 1801, la croisée 

du fond de l'église sous le clocher est transformée en portail. En 1801, 

la nef Saint Martin est détruite mais on établit une rangée de chapelles 

latérales à 2,27 m des piliers. Les travaux sont exécutés par le maître 

maçon Pierre Rillet sur devis de Marchand, les combles et couvertures 

des autres nefs sont réparées, ainsi que le vitrage de 3 croisées au 

Nord. En 1810, le sculpteur Haumont exécute des statues pour le 

maître autel, le peintre Plumot fait te tableau de l’Assomption. En 

1818, le curé Leborgne avait commencé à transformer le portait latéral 

Nord en chapelle, mais doit le remettre en état. La pointe du clocher a 

été refaite en 1818 puis en 1834 par le maçon Prosper Torlost. Un 

intéressant appareil acoustique avec deux tables de pierre est alors 

détruit. En 1844, le sommet de la flèche est encore réparé ainsi que le 

beffroi sur devis de l'architecte Brunet Debainnes. En 1859, l'abbé 

Marrainne offre une verrière pour la baie 17ème siècle de la chapelle 

orientée de la nef Nord. En 1860, un autel en pierre avec retable aux 

douze apôtres est construit, il est supprimé en 1954. En 1862, Drouin, 

Maître verrier à Rouen exécute des verrières pour les chapelles du saint 

Sacrement et Notre-Dame de Pitié. En 1880, la sacristie est construite. 

Un certain nombre de verrières de l'église ont été soufflées en 1915 

lors de l’explosion de l’usine pyrotechnique, dont la verrière de 

Marraine remplacée par la verrière de la vierge de Drouin. En 1943, une 

bombe explosant près de l'église endommage des verrières, on 

démonte les autres qui sont encore en caisse. Le gauchissement des 

supports s'accentue et en 1944, le clocher est à demi écroulé dans les 

combats de la Libération. Les travaux de restauration ont continué 

jusqu’en 1964, mais l'église est en très mauvais état. En 1978, la chaire 
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à prêcher de la chapelle de l’hôpital général du Havre est remontée 

contre le mur Est. » 

IV.2. HOTEL DIT DES PORTUGAIS OU LE PRIEURE, ACTUEL MUSEE 

Classé Monument Historique le 6 Mai 1959, façades et toitures. 

Parcelles AI 354, 558, 854, 855. 

Repéré par le service Régional de l’inventaire, qui en donne la 

description suivante : 

 « Période : 15ème siècle. 

Le bâtiment connu sous le nom de Prieuré est à identifier à une 

auberge comme semble l‘indiquer le décor des blochets supportant 

l’encorbellement de la galerie du 1er étage. Le nom d'hôtel des 

Portugais qui lui est aussi donné est à relier aux privilèges octroyés aux 

marchands portugais en 1309, confirmés en 1341, de posséder des 

hôtels et celliers pour entreposer Ieurs marchandises. En 1827, il avait 

subi des transformations, dont la suppression de la galerie restituée 

lorsqu’il a été restauré. En 1944 un obus endommage la partie Est qui 

comportait un toit à croupe et a été supprimée ». 

IV.3. LE CHATEAU, ACTUEL HOTEL DE VILLE 

Inscrit à l'inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques le 24 

novembre 1926.  

Repéré par le service Régional de l’inventaire, qui en donne la 

description suivante : 

 « Période : 3ème quart 17ème siècle, 3ème quart 19ème siècle. 
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En 1936, Pierre Coste Sieur de Saint Supplix (famille anoblie en 1593), 

propriétaire d'une maison rue Notre-Dame (actuelle rue de la 

République) obtient de Louis XIII la cession d'une partie des anciens 

remparts et fossés entre la porte de Montivilliers et la tour de derrière 

le presbytère. En 1653, il acquiert de Charles de la Tour, curé 

d'Harfleur, la cour, les granges, les écuries du presbytère rue Notre-

Dame vis à vis le chœur de l'église et aboutissant aux fossés. Sur ce 

vaste domaine, il fait construire un château. En 1657, il obtient 

l'érection du domaine en fief sous le nom de Saint Martin transformé 

en 1600 à cause des protestations de l'Abbaye de Montivilliers en fief 

d'Harfleur avec le titre de gouverneur de la place. En 1827, le domaine 

appartient à la famille de Merainville. Par succession, il échoit en 1848 

à la veuve de Charles de la Bedoyère, laquelle en 1873 fait restaurer le 

logis par Viollet le Duc. Charles Schneider l'achète en 1910 lorsqu'il 

fonde son usine. En 1953, la municipalité d'Harfleur acquiert le 

domaine des établissements d'Harfleur et fait restaurer le logis par 

l'architecte Liot assisté des architectes Franche et Alleaume, afin de 

l'approprier comme Hôtel de Ville. » 

IV.4. LE SITE INSCRIT DU CENTRE ANCIEN ET DE SES ABORDS 

Inscrit le 19 Janvier 1984. Il porte sur l'ensemble urbain formé par le 

centre ancien entre les limites Sud et Est de la commune, et la ligne 

Paris Le Havre à l'Ouest et au Nord. 

Les services régionaux de l'archéologie et de l'inventaire du Ministère 

de la Culture ont réalisé un indicateur général du patrimoine sur les 

cantons de Gonfreville-l'Orcher et Saint-Romain-de-Colbosc. Ce travail 

extrêmement poussé et fouillé, recense l'ensemble du patrimoine de la 

commune selon la nomenclature nationale. Il est consultable sur 

Internet, ou encore à la DRAC, où l'ensemble du dossier est accessible 

au public. Le présent rapport restant très général, on s'y reportera 

utilement pour compléter l'information précise concernant le 

patrimoine. 

V. LE BILAN DES ETUDES EXISTANTES 
Source : rapport de présentation de la ZPPAUP 

V.1. ETUDE DE L'INVENTAIRE ARCHEOLOGIE ET ARCHITECTURAL 

REALISEE PAR LE MINISTERE DE LA CULTURE, LE SERVICE REGIONAL DE 

L'ARCHEOLOGIE ET LE SERVICE REGIONAL DE L'INVENTAIRE 

Il s'agit d'un travail de repérage scientifique très précis recensant 

l'ensemble des données archéologiques, historiques et architecturales, 

à partir d'un dépouillage des archives municipales et départementales, 

ainsi que de l'ensemble de la documentation historique disponible. 

V.2. ETUDE DU SITE INSCRIT 

Cette étude a été réalisée en 1981/82 par M. Michel Ratier, architecte 

urbaniste, à l'occasion de la définition du site inscrit, et à l'initiative de 

la Direction de l'Architecture au Ministère de l'Environnement et du 

Cadre de Vie. 

Elle est composée de trois documents : 

Le volume 1 : « Histoire, géographie, urbanisme, architecture » est une 

synthèse historique très documentée et très pratique, puisque pour 

chaque époque, les éléments bâtis existants ou les vestiges sont 

repérés et explicités. 

Le volume 2 : « un site et 26 actions » porte sur la proposition de 

périmètre d'un site inscrit, complété par un catalogue d'actions 

d'aménagement et de mise en valeur, avec pour entrée principale le 

patrimoine. 
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Les actions portent sur : 

 L'urbanisme : rocade, l'eau, le port, les extensions urbaines ; 

 Le traitement de l'habitat ancien : restauration et 

réhabilitation ; 

 La construction neuve ; 

 L'activité du centre : circulation, commerces ; 

 L'aménagement des espaces publics ; 

 Enfin, le traitement des monuments. 

Après 20 ans d'existence, bon nombre des actions proposées a été mis 

en œuvre. Ce document a constitué un véritable tableau de bord de 

l'aménagement du centre historique et de ses abords. 

Le volume 3 : « restaurer aujourd'hui » est un guide pratique à l'usage 

du public désirant restaurer son bâtiment. Il décrit les types de 

constructions et les techniques anciennes à mettre en œuvre. 

Afin de tirer parti de ces deux études, les éléments les plus intéressants 

pour l’AVAP sont joints en annexe du rapport de présentation. 

V.3. ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, 

URBAIN ET PAYSAGER 

La ZPPAUP a été approuvée par le conseil municipal le 19 septembre 

2005, puis arrêté par le préfet le 6 décembre 2005. 

Le document, réalisé par l’atelier d'architecture et d'urbanisme E. 

Blanc, O. Duché, a pour buts : 

 D’établir une étroite relation entre les édifices majeurs dans le 

tissu architectural, urbain et paysager annonciateur du centre 

ancien; 

 d'appréhender les aspects qualitatifs des espaces et de 

l'architecture ; 

 de proposer un périmètre d'intervention dépendant de la 

covisibilité et de la cosensibilité des édifices avec leur 

environnement. 

La Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement, plus connue sous le nom de « Grenelle II », modifie 

par son article 28, le dispositif de la ZPPAUP appelé à être remplacé par 

le nouveau dispositif des Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du 

Patrimoine (AVAP). La ZPPAUP doit donc être remplacée par une AVAP 

sous peine de perdre ses effets. 

Le bilan de l’application de l’ancienne ZPPAUP est très positif. Elle a 

encadré efficacement les travaux dans le centre ancien (dans le neuf et 

l’ancien). Elle a permis à la municipalité de requalifier progressivement 

des espaces cohérents, à l’image des ravalements de façade de la rue 

Saint-Just. 

V.3.1. PERIMETRE DE LA ZPPAUP 

Le secteur du Petit Colmoulin avait été exclu du périmètre de la 

ZPPAUP. Aujourd’hui, il est identifié comme secteur de projet par le 

PLU, par un classement en zone à urbaniser. 

Sa réintégration dans l’AVAP serait judicieuse, afin de maîtriser les 

rejets sur l’ENS et l’impact paysager des projets. 

V.3.2. ANALYSE DES TRAVAUX RECENTS EN APPLICATION DE LA ZPPAUP 

Pourtant, l’analyse des travaux récents a permis de repérer quelques 

points qui mériteraient d’être améliorés : 

 Gestion des volets roulants : 

Bien qu’interdits par le règlement de la ZPPAUP, les volets 

roulants extérieurs sont présents à Harfleur. Ils étaient 

majoritairement posés avant 2006. Mais les ravalements de 

façade récents n’ont pas permis de les supprimer. 
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14 rue Saint-Just / Pizzeria del Mondo (volets et coffrets apparents) 

 

 Couleurs des façades : 

La question des couleurs est posée de manière complexe par 

les exemples récents : 

- Les colombages du 26 rue Saint-Just ont été repeints 

récemment, en gris et ocre clairs. Cette alliance ton sur ton 

est terne et sans relief ; elle met insuffisamment la façade 

en valeur. 

- Les enduits du 30 rue Saint-Just ont également été repeints 

récemment. Le choix des couleurs (parme et gris 

anthracite) est audacieux mais s’accorde élégamment avec 

la construction et la rue. 

  
26 rue Saint-Just / 30 rue Saint-Just 

 

- Les teintes vives du restaurant « La Cantine » fonctionnent 

avec le style de la construction, mais elles écrasent les 

autres façades plus « sages ». D’autre part, les retours en 

tableaux auraient certainement dû être peints (ils ont été 

laissés en blanc). 

- Les couleurs du 46 rue de l’Eure ne s’harmonisent pas avec 

les constructions environnantes. 

  
Restaurant La Cantine / 46 rue de l’Eure 

 

La réalisation d’une palette chromatique pourrait améliorer la 

gestion des projets. A contrario, elle risquerait brider des idées 

originales (par exemple le parme et gris du 30 rue Saint-Just. 

L’AVAP pourrait mettre en œuvre une approche pédagogique 

pour guider les habitants sur l’harmonisation des couleurs. 

Toiture-terrasse végétalisée 

L’ouverture du règlement sur les toitures-terrasses végétalisées 

est une piste intéressante pour le développement de la nature 

en ville. 

 

 Constructions neuves 

Les opérations de construction neuve sont peu nombreuses 

dans le centre ancien. Elles puisent toutes dans le répertoire 

architectural traditionnel, et s’intègrent bien dans la ville 

ancienne, même si quelques détails pourrait être améliorés 

(éviter les petits bois dans l’épaisseur des doubles-vitrages, 

attention aux ouvertures larges). 

On peut regretter qu’aucune construction résolument 

contemporaine ne soit venue renouveler le tissu urbanisé ces 

dernières années. Le règlement devrait-il être davantage 
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ouvert à la création contemporaine ? En autorisant d’autres 

techniques et matériaux (toitures terrasses végétalisées par 

exemple) ? 

  
Résidence Charles VII / Logements « Habitat 76 » rue du Général Leclerc 

V.3.3. LISIBILITE DU REGLEMENT 

D’une manière générale, le règlement de la ZPPAUP est jugé pertinent 

et efficace, mais complexe à appréhender, notamment par les non-

experts (présences de renvois, de nombreux termes techniques, …). 

La transformation de la ZPPAUP en AVAP doit être l’occasion de rendre 

le règlement plus clair et facile à comprendre, grâce à l’expérience 

acquise par les services municipaux à l’occasion des actes d’urbanisme. 

V.3.4. OPPOSABILITE DES REGLES 

Une des volontés ayant présidé au dispositif des AVAP est de mieux 

encadrer, au regard du règlement de l'aire, l'avis de l'architecte des 

Bâtiments de France. 

En conséquence, le règlement de l’AVAP ne doit comporter que des 

règles non sujettes à interprétation. La ZPPAUP comportait un certain 

nombre de recommandations, qui doivent être : 

 soit transformées en règle, si elles sont considérées 

suffisamment importantes ; 

 soit supprimées, si elles sont jugées superflues ; 

 soit reportées dans un cahier de recommandations annexes. 

V.4. ETUDE ENERGETIQUE CODAH 

La CODAH a réalisé une étude sur l’amélioration des performances 

énergétiques du bâti existant et de lutte contre la précarité 

énergétique. 

Cette étude a permis d’établir un profil énergétique par typologie 

constructive et de proposer des bouquets de travaux énergétiques 

optimaux. 

L’Espace Info Energie de la CODAH offre un soutien gratuit aux 

propriétaires de logement : 

 Information sur les aides ; 

 Visite et diagnostic logement ; 

 Faisabilité technique, thermique et financière ; 

 Dossier de demande de subventions. 

Espace Info Energie 

Téléphone : 02 35 22 25 20 

Courriel : eie@agglo-havraise.fr 

Adresse : Hôtel d'Agglomération, 1er étage (B), 19 rue Georges Braque 

76600 Le Havre 

VI. LE SITE ET SON OCCUPATION 
Source : rapport de présentation de la ZPPAUP 

VI.1. APPROCHE A PARTIR DE LA CARTOGRAPHIE 

La vallée de la Lézarde et son estuaire forment un talweg dans la ligne 

des falaises culminant aux environs de 92 mètres sur le Mont Cabert à 

l'est et 88 mètres au sommet de la falaise de Soquence à l'ouest. 

mailto:eie@agglo-havraise.fr
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La ville de Harfleur se situe à l'emplacement le plus étroit entre ces 

deux points culminants. Au 10ème siècle, l'embouchure de la Seine était 

beaucoup plus large et Harfleur se trouvait en bordure directe de 

l’embouchure. 

La Lézarde reçoit deux rivières découpant le plateau du Pays de Caux, 

et se rejoignant sur la commune de Harfleur près du lieu-dit Beaulieu, 

d'où les trois vallées sont perceptibles. Elles délimitent les trois 

plateaux : de Caucriauville, à l'ouest, du Cantipou à l'est, et de la 

Montane au nord. La Lézarde, se jette en aval de Harfleur dans le canal 

du Havre à Tancarville, lui-même est en relation avec un système 

complexe d'écluses et de bassins appartenant au port du Havre. 

Aujourd'hui, il y n'a plus de continuité physique naturelle jusqu'à 

l'embouchure de la Seine. 

La commune de Harfleur ne représente qu'une petite séquence du 

paysage de la vallée de la Lézarde, s'étendant au-delà de Montivilliers. 

Sur la carte des « limites d'espaces », on localise les limites visuelles des 

vallées, en tant qu'obstacles physiques. Elles jouent un rôle important 

dans la perspective de mise en valeur de la vallée : 

 elles situent l'espace de vallée par rapport à l'espace global 

environnant. 

 elles définissent en partie les caractéristiques d'échelles 

d'espaces internes à la vallée, elles mettent en évidence et 

localisent les zones de transition, ici les coteaux. 

L'unité globale de la vallée de la Lézarde est dépendante de la somme 

des 3 vallées convergentes et possède une charpente paysagère très 

forte. 

Le paysage des environs de Harfleur a subi de nombreuses mutations 

depuis la fin du 19ème siècle. Le port du Havre occupe une grande partie 

de l'embouchure de la Seine. 

Un système autoroutier complexe desservant Le Havre grève le site. 

L'urbanisation galopante de ces dernières décennies à engendré une 

image du bâti assez diffuse, laissant néanmoins clairement lire ses 

relations avec le site : 

 implantations industrielles et commerciales (bâtiments vastes) 

sur les espaces libres : plateaux et fond de vallées. 

 habitat (pavillonnaire et collectif) sur les coteaux, dont la pente 

n'est pas trop accentuée ; 

 équipements publics et logements aux abords du centre 

historique. 

Les espaces libres de toutes constructions sont par défaut ceux qu'il 

était impossible d'investir. Ils correspondent : 

 au sommet des coteaux, trop escarpés pour être lotis ; 

 au fond de vallées inondables et occupés par les infrastructures 

routières et ferroviaires. 
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Carte du relief (source Geoportail) et des limites d’espaces (source ZPPAUP)  



 

 

22 Diagnostic architectural, patrimonial et environnemental 

Ville d’Harfleur 

  

Carte du réseau viaire et ferroviaire (source Geoportail)  
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VI.2. LES VUES DU SITE 

Ces constats en cartes se visualisent dans la troisième dimension, c'est 

l'objet de l'étude suivante, portant sur les vues du site et à partir de 

celui-ci. On appréhende ici les éléments constitutifs du paysage, ainsi 

que leur valeur, ce qui peut permettre d'effectuer des simulations sur 

le paysage, par apport d'éléments végétaux ou bâtis, et ainsi de 

mesurer les capacités d'évolution du site, tout en respectant sa valeur 

patrimoniale et ses édifices majeurs. 

VI.2.1. DU COTEAU EST VERS L'OUEST 

Les vues à partir du plateau de Montane, du grand Colmoulins vers 

Harqueboc et Beaulieu : 

1 et 2 : en premier plan, les prairies et la ferme des Prés constituent 

un « soubassement » à l'urbanisation des coteaux. Des rideaux 

d'arbres masquent les bâtiments de fond de vallée. Le clocher 

d'Harfleur émerge (vue 1). 

3 : Plus au Nord, on perçoit l'ouverture vers la vallée Fontaine (vers 

Rouelles) avec en premier plan le passage en élévation de la D 489. 

La vallée constitue une coupure verte, tandis qu'au Nord se 

développe la zone commerciale de la Lézarde dominée par 

l'hôpital. 

A l'Ouest, Harqueboc se niche à flanc de coteau, dominé par les 

tours de Caucriauville. La vallée du Saint Laurent, à partir du Grand 

Colmoulins et vers le plateau du Cantipou. 

4 : Dans les prairies humides, coule la rivière de Saint Laurent 

perceptible grâce à la végétation haute. Fleurville occupe la pente 

douce du coteau, boisée dans sa partie la plus raide. Le plateau du 

Cantipou, très dégagé, se perçoit très bien. Il existe ici un équilibre 

harmonieux entre espaces libres et bâtis. Derrière le clocher 

d'Harfleur se devinent les cheminées des usines. 

Les vues à partir du plateau de Cantipou : 

6 : de Bellevue, les perceptions sont peu aisées, la vallée paraît très 

construite, mais ceci est dû à un phénomène d'écrasement donné 

par la photo et le manque d'élévation. 

7 : A partir de la Belle Aurore, la vue porte loin sur l'embouchure de 

la Seine. Le centre ancien de Harfleur est englobé dans les 

constructions récentes et ne se perçoit que grâce à son clocher. 

L'urbanisation du fond de vallée est diffuse et disparate. Un certain 

nombre de terrains, encore libres, sont enclavés dans 

l'urbanisation. Les pentes boisées des coteaux de Caucriauville 

assurent une coupure verte qu'il convient de protéger. 

VI.2.2. DU COTEAU OUEST VERS L'EST 

Les vues de la vallée de la Lézarde à partir du pont de la D 34 

enjambant la vole rapide : 

8 : vers Harfleur / 9 : vers Montivilliers 

On mesure ici l'impact très néfaste des infrastructures routières et 

ferroviaires sur la vallée de la Lézarde. Le fond de vallée plat présentait 

des vues très longues limitées par les coteaux à l'Est et à l'Ouest, 

ouvertes vers le centre historique d'Harfleur au Sud et vers 

Montivilliers au Nord. Aujourd'hui, les nivellements très importants, le 

lacis de voies, les délaissés non traités, les bâtiments implantés au gré 

des opportunités foncières, ont produit un paysage très médiocre qu'il 

convient de requalifier en tentant de faire disparaître au maximum les 

éléments perturbateurs. 
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Cette analyse paysagère rapide, nous permettra de prendre des options 

sur les protections paysagères nécessaires à la mise en valeur du site. 

Les vues à partir du plateau de Caucriauville : 

10 : Le Talweg de la Brecque ménage une vue privilégiée sur le centre 

historique d'Harfleur malheureusement attirée par les immeubles 

récents dont le gabarit et la couleur sont en rupture avec le site. Ceci 

est d'autant plus dommageable que leur implantation sur les pentes 

basses du coteau du plateau de Cantipou était judicieuse et ménageait 

la partie supérieure. 

11 et 12 : Une succession de vues à partir de la rue longeant le bord du 

plateau de Caucriauville permet de visualiser l'occupation du fond de 

vallée du Sud au Nord : 

 le bourg d'Harfleur massé autour de son église ; 

 une coupure verte, traversée par la voie rapide et la voie 

ferrée ; 

 les équipements sportifs avec des bâtiments de qualité 

médiocre et de couleurs agressives barrant la vallée ; 

 le collège, assez discret, par le volume de ses bâtiments et 

l'accompagnement végétal, et limité par la Lézarde, 

 la vallée verte entre la voie rapide et la voie ferrée altérée par 

la présence du camping dont l'occupation par des « mobile 

home » est permanente ; 

 en plan intermédiaire, les bâtiments d'activité de Colleville, 

discrets par leur volume, mais très perceptibles par leur 

couleur, en arrière-plan, les pentes vertes et boisées du plateau 

de Montane. 

 
Vues du site (source ZPPAUP) 
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Vues du site (source ZPPAUP) 
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Vues du site (source ZPPAUP) 
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Vues du site (source ZPPAUP) 
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Vues du site (source ZPPAUP) 
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VII. HISTOIRE ET DEVELOPPEMENT URBAIN 
Source : rapport de présentation de la ZPPAUP 

VII.1. APPROCHE HISTORIQUE 

VII.1.1. LA PREHISTOIRE 

L'implantation humaine dans la région remonte au Paléolithique. La 

vallée de la Seine était un lieu de passage très fréquenté, et un site 

idéal pour l'implantation d'un habitat préhistorique. 

On trouve un nombre important de vestiges sur la commune de 

Harfleur notamment sur le site du Mont Cabert, aux lieux dits « le 

Cantipou », « Colmoulins », « Camp Dolent ». 

Le Mont-Cabert est bordé à l'ouest par la vallée de la Lézarde, au nord 

par celle du Saint Laurent, et au Sud, du côté de la Seine, par une gorge 

plus profonde qui descend sur les bords du fleuve, près du Camp 

Dolent. Lors de différentes fouilles, les ramassages de surface ont 

permis de regrouper un matériel très abondant, taillé et poli 

attribuable en grande partie au Néolithique. Quelques pièces 

paléolithiques et mésolithiques ont aussi été repérées. 

VII.1.2. LA CONQUETE ROMAINE 

Après la conquête de la Gaule par Jules César, les voies de 

communications sont renforcées, de nouvelles sont créées. Vers 

Harfleur, les romains découvrent un site propice à une implantation 

rurale sur le plateau, et maritime sur l'estuaire de la Seine, ouvert sur la 

Manche. 

C'est un passage obligé vers l'Angleterre, les voies romaines traversant 

la Gaule mettant en relation la Méditerranée à la Manche. 

Caracotinum (Harfleur), aménagée sur les berges de la Lézarde, est 

probablement un port fluvial important. L'ensemble des vestiges 

recueillis suggère une occupation du site au 2ème, puis à la fin du 3ème et 

au 4ème siècle. 

L'embouchure de la Lézarde semble être le premier abri naturel ouvert 

aux navigateurs qui venaient de traverser la Manche, l'embouchure 

étant à cette époque, navigable. 

Les voies romaines empruntent souvent aux tracés gaulois existants, 

l'axe Harfleur-Rouen est renforcé et aménagé, le tronçon menant à 

Lillebonne (Juliobona) est pavé jusqu'à Harfleur (Caracotinum). Cette 

implantation est attestée par la présence de nombreux vestiges. On 

note par exemple quelques sépultures sur les sites d'Ingouville, de 

Sainte Adresse, des nécropoles sur les sites de Graville, d'Ingouville, de 

Harfleur et de Montgeon. 

L'occupation gallo-romaine au pied du Mont Cabert est attestée depuis 

les prospections du 19ème siècle. Des écrits font état de la présence « de 

tuiles romaines et de beaucoup de fragments de vases de poterie 

grise ». Une série de sept dépotoirs, deux fours et une structure annexe 

furent mis à jour ainsi qu'une nécropole située au nord-est de la ville 

actuelle. Le site de Mont Cabert, localise les vestiges gallo-romains de 

la ville de Harfleur. Ainsi, la terrasse alluviale de la vallée de la Lézarde a 

livré des vestiges d'habitations : tuiles plates à rebords, dalles, clous … 

révèlent une occupation gallo-romaine relativement dense. 

VII.1.3. LES INVASIONS NORMANDES 

A partir de 807, les Normands envahissent le nord de la Gaule et 

hivernent à Graville. En 820, plusieurs drakkars stationnent à 

l'embouchure de la Seine. En 841, les Normands remontent la Seine et 

détruisent tout ce qu'ils trouvent sur leur passage. Ces invasions se 

poursuivront à l'intérieur des terres jusqu'à la fin du 9ème siècle. 
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C'est à cette époque que débute la construction de places fortes le long 

de la vallée de la Seine. Caracotinium avait fait place à Haruflueth sous 

les Germains, puis Harefleu sous les Normands. Harfleur signifie en 

norois « Port-du-haut » de l'estuaire, en opposition à la Ville de 

Honfleur qui signifie « Port-du-bas ». 

VII.1.4. UN PORT TOURNE VERS L’ANGLETERRE 

Harfleur ne sera 

mentionnée 

officiellement qu'en 

1006, lorsque Richard 

II, alors duc de 

Normandie, concède à 

l'abbaye de Fécamp des 

terrains nommés 

« apud Harofloz ». En 

1035, le duc Robert (fils 

de Richard II), confirme 

à l'abbaye de 

Montivilliers ses droits 

juridiques et fiscaux sur 

le commerce dans le 

port. 

Au 12ème siècle, Harfleur 

est alors l'avant-port de 

Rouen, devenant rapidement 

un des ports le plus important de la Normandie. Il sert de base de 

guerre vers l'Angleterre, passant ainsi tour à tour des Français aux 

Anglais. Edouard le Confesseur, Guillaume le Conquérant, Henri II 

Plantagenêt, Louis VII, Jean sans Terre, Philippe Auguste y trouvent tour 

à tour une flotte. 

En 1281, Philippe le Bel fait de la ville de Harfleur, un « port 

souverain ». 

Pendant la guerre de Cent-Ans (1337-1453), Harfleur jouera un rôle 

défensif et d'attaque primordial pour le pays. C'est pourquoi, cette 

proximité avec la Grande-Bretagne incite les souverains à renforcer la 

défense de Harfleur. Le chantier de l'édification des remparts 

commence en 1344 sous Philippe IV de Valois. Un port militaire est 

établi au Sud de la ville, le port de commerce étant situé plus au Nord 

et consiste en un aménagement du cours de la Lézarde entre le pont 

Gorand et le centre-ville. Un pont-levis dit « pont-aux-chaînes » sépare 

le centre-ville du port militaire. Le commerce s'intensifie et devient 

cosmopolite avec la Grande-Bretagne, le Portugal, la Castille, l'Italie ... 

Des privilèges seront accordés aux marchands portugais et catalans 

faisant usage des quais et d'hostels dès 1309. 

Le « Clos aux Galées » est un arsenal, bassin fortifié d'environ 5 

hectares dans le lequel le cours inférieur de la Lézarde serpente, à 

marée haute l'eau de l'embouchure afflue par le lit de la rivière. Un 

système d'écluses régulait le niveau de l'eau. A l'appel du Roi de France, 

les navires affluaient dans le clos pour lancer des attaques Outre-

Manche. 

Pour la première fois en France, dès 1338, des vaisseaux sont armés 

avec des canons à poudre. « La Fançoise », la première grande nef 

(grand navire à voiles au Moyen-Age), est construite dans le « Clos aux 

Galées » et portera deux mille soldats sur le sol anglais. Un moulin sera 

construit à l'intérieur de l'enceinte de ville pour alimenter et ravitailler 

l'armée. La guerre s'intensifie, les sièges, les attaques par mer, les 

expéditions vers l'Angleterre se succèdent. Le rôle de Harfleur est 

essentiellement d'être un port militaire. 



 

 

31 Diagnostic architectural, patrimonial et environnemental 

Ville d’Harfleur 

En 1359, des combats ont lieu entre Navarrais et Normands. Harfleur 

subit ces attaques et en 1376, il ne reste plus qu'une seule maison sur 

trente. Présents dans leur hôtel de la ville, Charles V et Charles VI, 

permettent sa reconstruction. 

En 1377, la flotte de Harfleur incendie Portsmouth. En représailles, 

Harfleur est assiégée par les Anglais l'année suivante. Appelés en 

renfort, soixante vaisseaux de Harfleur vont à La Rochelle battre les 

Anglais. En réaction, les Anglais, contraints de réagir aux menaces, 

débarquent en août 1415 au Chef-de-Caux (aujourd'hui Sainte-

Adresse). Henri V assiège aussitôt Harfleur. La ville capitule le 22 

septembre 1415 et restera sous domination anglaise jusqu'en 1450, 

avec un intermède entre 1335 et 1340, resté célèbre. 

Harfleur, toutefois, sera reprise par les Français de 1335 à 1340. Le 4 

novembre 1435, 104 Harfleurais conjurés ouvrent les portes à une 

armée de paysans cauchois rassemblés autour de Le Caruyer et Jehan 

de Grouchy. Cette période laissera à Harfleur deux noms de rues : les 

rues « des 104 » et « Lecarnier » (déformation de Le Caruyer). 

En 1841, une fête commémorative en souvenir de cet événement est 

rétablie. En 1876, une statue est élevée à la mémoire de Jehan de 

Grouchy. 

Au lendemain de la prise de Harfleur, une grande partie de la 

population est expulsée vers Calais, pour asseoir les bases d'une 

colonisation anglaise, Harfleur devenant une tête de pont pour étendre 

la conquête anglaise. Lors de la libération définitive de la ville le 25 

décembre 1449, les clés sont définitivement remises à Charles VII. 

Harfleur est alors en partie ruinée, et une grande partie des 

fortifications et maisons détruites. Une grande campagne de 

constructions et de réparations est entreprise jusqu'au début du 16ème 

siècle. 

VII.1.5. LE DECLIN DE HARFLEUR 

Depuis la fin du 12ème siècle, la configuration de l'embouchure de la 

Seine se modifie et le cours de la Lézarde devient irrémédiablement 

impraticable. L'estuaire s'envase, les bords se disloquent et 

s'affermissent par la végétation. Trois criques se dessinent : la crique de 

Graville, la crique d'Espagne et la crique de Leure. 

L'action de la mer désagrège les hautes falaises du pays de Caux. Les 

débris rocheux sont entraînés par les marées dans l'embouchure. Le 

courant contraire de la Seine entraîne la formation de cordons littoraux 

au pied des collines. Au début du 13ème, la pointe du Hoc s'allonge, la 

crique de Graville et la fosse de Leure se forment très rapidement, à 

mesure que les alluvions s'amoncellent. Sous les falaises se forment 

petit à petit des plages de galets, les marais les envahissant par la suite. 

Grâce à la réalisation d'un chenal, on établit la relation entre la crique 

d'Espagne et le « Clos aux Galées ». Néanmoins, l'avenir économique 

de Harfleur est compromis, le port s'ensable. Il devient trop petit pour 

le commerce, la quille des grands navires touchant le fond. D'autre 

part, le « Clos aux Galées » (250 m par 130 m) n'est plus suffisant pour 

construire les terre-neuvas. Malgré tous les efforts, à la fin du 15ème 

siècle les structures portuaires sont envasées. 

Au regard de cette situation, le 7 février 1516, le roi François Ier décide 

de construire « un havre et fortification nécessaire pour sa sûreté » au 

« lieu de Grasse ... le plus propre et le plus aisée de la dite côte et pays 

de Caux ... pour tenir en sûreté les navires et vaisseaux de nous et de 

nos sujets navigant sur la mer Océane ». 

A l'origine, il s'agit de créer l'avant-port de Harfleur. C'est le capitaine 

d'Honfleur qui est chargé des travaux, et aura l'idée après quelques 

mois, d'adjoindre une ville à la création du port. La fondation de la ville 

du « Havre de Grâce » scelle le déclin irréversible de Harfleur. La 
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substitution du rôle de port souverain entre les deux cités au profit du 

Havre est définitive en 1664 par la création du port militaire, et en 1665 

par la construction du canal Vauban, faisant de Harfleur un arrière port 

de sa ville rivale. 

De 1551 à 1621, les guerres de religion font de nouveau beaucoup de 

ravages dans la région. La population serait alors d'environ 4000 

habitants dont 430 protestants. 

En 1621, Richelieu, craignant qu'Harfleur ne devienne une cité de 

retranchement pour les protestants, ordonne la démolition des 

fortifications. 

Avec la misère, les capucins viennent s'installer et s'unissent aux 

Billettes en 1641 pour assister la population. 

En 1667, le canal Vauban entre Le Havre et Harfleur est mis en service. 

Dès la création du Havre, le canal était programmé. Sa construction 

constitue une avancée importante, les relations maritimes pouvant 

reprendre. Il est construit sous la direction de Colbert qui fait venir 

Vauban. Le projet prévoyait de développer Le Havre vers l'ouest, et 

d'implanter le long des 6km du canal des manufactures importantes. 

D'autre part, il s'agissait d'un ouvrage de défense, permettant 

d'inonder les plaines environnantes en 60 heures. Cependant, au bout 

de quelques années, les berges s'éboulèrent, rendant le canal 

inutilisable. 

Ce n'est qu'à partir de 1887 que Harfleur sera de nouveau reliée à la 

Manche par le canal de Tancarville. 

VII.1.6. L'ERE INDUSTRIELLE 

L'industrie prend à Harfleur, un certain essor à partir du début du 18ème 

siècle. En 1718, Law crée un établissement métallurgique et une 

verrerie de cristal transformée plus tard en raffinerie de sucre, 

épurateur d'huile ... 

Le port est en difficulté, et les habitants ne cessent de réclamer au roi 

la remise en service du canal Vauban. Mais Louis XV préférera ouvrir 

des voies royales nouvelles : Le Havre-Rouen et Le Havre-Lille passant 

par Montivilliers. Ces aménagements permettront à Harfleur de 

devenir le centre d'un nœud routier important. A cette époque, la rue 

Royale est créée (actuelles rue de la République et rue du Général 

Leclerc). Un deuxième pont est créé en amont du pont Gorand. 

Vers la fin du 18ème siècle apparaissent de nombreux établissements 

industriels : tanneries, raffineries de sucre. Malgré cela, la ville ne se 

développe pas et compte à peine plus de 1500 habitants. 

La première moitié du 19ème siècle connaît un développement de 

l'activité industrielle (blanchisserie Bertholienne, manufacture de 

faïence, filature, briqueteries, tuileries, la raffinerie de sucre Duval 

s'agrandit et devient Kaïser-Clers ...). Néanmoins, la ville est pauvre. De 

nombreuses épidémies sont entretenues par les eaux stagnantes du 

port qui ne peuvent s'évacuer par le canal Vauban. Le Clos aux Galées 

et une partie des fossés sont comblés et transformés en prés. L'ancien 

hospice, le couvent des Capucins et plusieurs maisons sont détruits. 

L'église et le presbytère sont dans un tel état de délabrement que les 

travées sud de l'église devront être démolies en 1803. 

En 1830, la ville n'occupe que son espace intra-muros, les anciens 

fossés et d'autres espaces périphériques sont cultivés. 

En 1838, l'ingénieur du port du Havre Frissard redresse le cours de la 

Lézarde en réalisant un canal avec des quais de débarquement. Il sera 

relié au canal de Tancarville lors de sa création par E. Bellot en 1887. Le 

port fluvial sera utilisé jusqu'en 1974. 
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L'essor de l'industrie s'affaiblit à partir de la seconde moitié du 19ème 

siècle. Cependant la population commence à s'accroître et la 

municipalité lance une campagne de travaux importante : réfection de 

façades, mise en œuvre de techniques nouvelles, mise en place du 

chemin de fer, élargissement des rues, revêtements de sol des 

chaussées, installation du télégraphe, la distribution d'eau, 

constructions d'équipements publics (la gare en 1847, groupes scolaires 

en 1865 ...). 

En 1847 est inaugurée la ligne de chemin de fer reliant Le Havre à Paris, 

qui passe au nord de Harfleur. Les lignes Le Havre-Montivilliers, Le 

Havre-Lillebonne sont ouvertes vingt ans plus tard. Harfleur devient un 

carrefour des voies terrestres. 

En 1863, la route Le Havre-Lillebonne passe au sud de la ville en 

coupant le port, et continue vers Le Havre en longeant le canal Vauban 

au nord, à proximité de la nouvelle ligne de chemin de fer. 

La population augmente et les constructions reprennent, les maisons 

commencent à s'aligner le long de la rue Royale. Des commerces et 

plusieurs auberges s'installent. Le développement urbain se poursuit : 

 premier essai de chaussée en Macadam entre des bordures de 

grès rue du Bât de l'Orge ; 

 création d'une commission pour visiter les logements 

insalubres ; 

 renouvellement des plantations le long des quais, sur le canal 

Vauban et les anciens fossés de la ville ; 

 installation du télégraphe en 1867 ; 

 reconstruction du pont Gorand en 1868 ; 

 projet d'une nouvelle mairie à construire en 1876 ; 

 création d'une bibliothèque scolaire en 1877. 

A la fin du 19ème siècle, la population est d'environ 2500 habitants. 

En 1887 est ouvert le canal de Tancarville, large de 19 mètres et 6 

mètres de tirant d'eau, implanté au sud. Le canal de Harfleur, reliant la 

ville au canal de Tancarville, s'étend sur 700 mètres, en partie du 

territoire de la commune voisine de Gonfreville-l'Orcher. 

A la fin du 19ème siècle, la municipalité de Harfleur fait une demande de 

modifications d'emprise communale, pour s'assurer un accès au canal 

de Tancarville. Cette demande sera rejetée, Gonfreville-l'Orcher 

possédant un droit d'usage de pêche s'étendant sur une grande partie 

de l'embouchure de la Seine. Cette situation gèle l'avenir industriel de 

Harfleur ; et c'est Gonfreville-l'Orcher qui devient un centre industriel 

important (raffinerie de pétrole, complexe pétrochimique, usines...). 

En 1906, les établissements Schneider s'installent sur la commune de 

Gonfreville. L'influence est certaine sur Harfleur, dont la population 

double en dix ans, pour compter environ 5000 personnes. L'importante 

citée ouvrière de Mayville s'implante aux portes de Harfleur. Sur son 

territoire communal, trois nouveaux lotissements sont créés en 1935 

par les géomètres Hérouard et Duchemin : Le Grand Harquebosc, 

Fleurville et Bellevue. 

Les dernières décennies du 20ème siècle voient la ville de Harfleur 

complètement enserrée par le réseau routier desservant. Son 

isolement total sera évité avec l'abandon du projet de rocade 

contournant l'ensemble de l'agglomération havraise, et devant 

emprunter les fossés sud-est de la ville. 
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VII.2. L’ENCEINTE URBAINE DE HARFLEUR (VOIR LES PLANS DES 

FORTIFICATIONS) 

La ville de Harfleur a sans doute possédé un rempart de terre et des 

palissades de bois antérieurs à l'enceinte médiévale, réalisée de 1341 à 

1361. 

A la fin du 14ème siècle est construit le « Clos aux Galées », au sud de la 

ville. Il s'agit d'un arsenal, constitué d'un bassin fortifié d'environ 5 

hectares, dans lequel le cours inférieur de la Lézarde serpente. A marée 

haute, l'eau de l'embouchure afflue par le lit de la rivière. Ce port 

militaire royal est protégé par sa propre enceinte. 

L'enceinte urbaine subit des dommages au cours de la guerre de Cent-

Ans (1337-1453). Au 15ème siècle, elle fait l'objet d'une campagne de 

reconstruction. Au 16ème siècle, la création du « Havre de Grâce » 

supplante Harfleur. Les fortifications sont successivement restaurées 

puis abandonnées. Louis XIII fait démanteler en novembre 1621, de 

peur de voir Harfleur rallier la cause protestante. 

A l'époque médiévale, les fortifications de Harfleur étaient constituées 

de fossés inondables ou non, de murs flanqués d'environ 24 tours, de 3 

portes d'accès à la ville. 

Aujourd'hui, les remparts sont partiellement visibles particulièrement 

dans la moitié Est de la ville. Lors de travaux d'aménagements urbains, 

plusieurs ouvrages de fortification ont été mis à jour, présentant des 

maçonneries fourrées avec appareil de revêtement. Le blocage consiste 

en un assemblage de moellons de silex et de cailloux tout venant, jetés 

dans un mélange de chaux et de sable de mer. Le parement extérieur 

visible est composé de pierres calcaires de Caen ou de Granville, et de 

blocs de silex taillés (prélevés directement sur place). Un fossé 

renforçait le mur d'enceinte à l'extérieur de la ville. 

Ce dernier a été peu à peu comblé, depuis l'époque médiévale. Une 

partie de son tracé est encore visible au Nord-est de la ville près de la 

rue du Calvaire. 

Les ouvrages historiques nous fournissent des descriptions précises des 

portes et tours. Nous en présentons ici une synthèse succincte. 

Les trois portes de ville présentaient les dispositions suivantes : 

 Au nord, la porte de Montivilliers possédait un boulevard 

circulaire. Un pont dormant était lancé vers la ville, tandis 

qu'un pont-levis permettait de la quitter. Un nouveau pont 

dormant à trois arches a été aménagé au 16ème siècle, 

pardessus les fossés. 

 Au sud-est, la porte de Rouen est un ouvrage complexe 

possédant une succession de trois portes permettant d'accéder 

à l'intérieur de la ville, par le Clos aux Galées : le Portail des 

Quais (situé sur le Clos aux Galées) également appelé « porte 

de Rouen dedens la ville » constituait le premier passage 

depuis l'intérieur. Cette porte était formée de deux tourelles 

carrées. 

La porte des Cerfs permettait de passer du Clos aux Galées au 

boulevard de la porte de Rouen, en barbacane pour quitter la 

ville. 

Enfin, le boulevard de la Porte de Rouen est placé en avant du 

portail des Cerfs, et se trouve détaché du reste de l'enceinte 

protégeant le Clos aux Galées. Cet élément de fortifications est 

en partie en place aujourd’hui. Cette barbacane se compose de 

quatre tourelles semi-circulaires, reliées entre elles par des 

murs. Sept meurtrières sont visibles à l'intérieur des tourelles. 

 A l'ouest, la porte de Leure donnait accès ou village du même 

nom. Elle était protégée par un ouvrage défensif avancé. Des 
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ponts dormants donnaient accès à la ville. Seule une des tours 

apparaît sur le cadastre napoléonien. 

Les tours nous sont décrites ainsi: 

Successivement du Nord à l’Est, nous trouvons la tour Toustre ou tour 

« de derrière l'hostel Toustre », la tour du Mulot, la tour de la Trahison, 

la tour du Cygne. Elles sont assises sur une levée de terre, en surplomb 

des anciens fossés nord-est de la ville médiévale. Cette butte a été 

formée par les déblais de creusement du fossé. 

La tour de Mulot présente une salle intérieure voûtée en cul-de-four. La 

maçonnerie est percée de deux archères-canonnières à double 

ébrasement, défilées dons la partie haute afin de diriger le tir vers le 

fond des fossés. Des sondages ont révélé la présence du mur de 

fondation de la tour. Les couches relevées contenaient des céramiques 

antiques et du bas Moyen-Age. 

La tour du Dragon présente un élément de maçonnerie en forme de L. 

Elle est assise sur des fondations carrées à la base, puis circulaires en 

élévation. Ce type de construction est caractéristique de l'architecture 

militaire anglaise, réalisée pendant la guerre de Cent Ans, lors de 

l'occupation de la ville. 

L'enceinte urbaine Sud était constituée, à partir de la porte de Rouen, 

de la tour de la Planchette, de la tour du Nid de Pie, de deux tours 

(Grosse tour et Petite tour) protégeant l'entrée du Clos aux Galées, et 

de trois petites tours jusqu'à la tour du Lion. 

La tour du Nid-de-Pie est semi-circulaire, placée en saillie par rapport à 

la courtine. Les tours de la Planchette et du Nid-de-Pie servaient de 

tour de guet. 

La Grosse tour du Clos aux Galées ou « tour aux chaînes séant ou costé 

devers Notre-Dame du Bosc » et la petite tour du Clos, sont les tours 

d'entrée du port, construit dans le troisième quart du 14ème siècle, sur 

la rive gauche de la Lézarde. Afin de protéger le Clos aux Galées, trois 

petites tours étaient situées sur la section de courtine ou sud-ouest du 

Clos. La tour Perdue était implantée dons l'ongle nord-est du Clos aux 

Galées. Elles furent construites par les Anglais entre 1424 et 1425. 

L'enceinte urbaine Ouest comprend, du sud vers le nord, la tour du 

Lion, la Porte de Leure, les trois tours du boulevard de la porte, la tour 

Jehan d'Ivry, la tour de la Grue, les deux tours des moulins, et la tour 

« derrière la presbytère ». 

La tour du Lion, également dénommée la Tour du Pont-aux-Chaînes, 

fait la jonction à l'ouest de la ville, entre l'enceinte urbaine et celle du 

port. En symétrie, on trouve la tour du Pot-d'Etain, sur la rive gauche de 

la Lézarde. Un Pont-aux-Chaînes défendait cet accès à la ville. 

Entre la tour du Lion et les moulins situés plus ou nord, aucune tour 

n'est conservée, et seule la courtine est encore apparente par endroit. 

La rue des Remparts atteste simplement du passage des fortifications. 
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VII.3. L'EVOLUTION DE LA VILLE HISTORIQUE A PARTIR DES CADASTRES 

DE 1826 ET D'AUJOURD'HUI 

VII.3.1. LE CADASTRE DE 1826 

L'apparition des cadastres au début 

du 19ème siècle est un élément 

majeur de l'étude de l'évolution des 

villes. Ces documents, comportant 

le découpage parcellaire et 

l'implantation du bâti, permettent 

des comparaisons précises. 

Le plan de 1826 fait apparaître une 

ville peu dense, organisée à partir 

de quelques rues principales 

découpant des îlots massés vastes. 

Le bâti est construit à l'alignement 

des voies et en ordre continu. Les 

cœurs d'îlots sont occupés par des 

jardins. 

Le tracé de l'enceinte et des fossés 

est nettement perceptible à l'Est et 

non représenté ailleurs. Son emprise 

est très vaste par rapport à 

l'ensemble bâti. 
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VII.3.2. LE CADASTRE ACTUEL 

Le cadastre actuel met en lumière 

une importante densification du bâti 

dans tous les espaces libres intra-

muros. Les types de 

développements sont significatifs de 

leur époque. A l'Ouest, entre le 

canal Vauban et la rue du Général 

Leclerc, et au Sud dans l'ancien clos 

aux Galées, les extensions de la fin 

du 19ème siècle et du début du 20ème 

d'habitat individuel s'inscrivent dans 

la continuité du tissu : découpage 

parcellaire et bâti, en ordre 

relativement continu, voire sous 

forme de lotissement (maisons 

ouvrières en bandes de la rue des 

Remparts ou cité Clerc par 

exemple). 

En opposition à ce schéma classique 

de développement, on trouve à l'Est 

une urbanisation d'habitat collectif 

de la seconde moitié du 20ème siècle, 

sous forme de plots et de barres 

s'affranchissant de Îlot du 

parcellaire et de l'alignement. 
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Le plan synthétisant l'évolution depuis 1826 fait clairement apparaître 

cet « englobement » de la ville ancienne traditionnelle par les 

développements récents, décrits précédemment, sauf au Nord, où le 

parc du Château constitue une limite franche avec les urbanisations 

diffuses péri-urbaines. 

Au Sud, l'ancien Clos aux Galées, dans lequel se développait la bouche 

de la Lézarde, après le remblaiement du bassin, est investi par le vaste 

espace libre de la place d'Armes, autour duquel une tentative de 

développement organisé, à la fin du 19ème siècle semble s'être limitée à 

la création des écoles au Sud et à l'Est de la place. 

Le percement de l'embranchement du canal d'Harfleur, réalisé en 1838, 

permet l'accès aisé des bateaux, et participe à la restructuration du 

secteur Sud. 

Enfin, dans la ville historique, outre les démolitions et constructions, on 

remarque la présence de ruptures d'alignements dans 

les continuités bâties, déjà présentes sur le plan de 

1826, et la création d'un nouvel espace public, par la 

démolition partielle d'un îlot rue jean de Grouchy. Ce 

dernier a induit un déplacement du centre marchand 

vers le Sud. 
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VIII. LE PAYSAGE URBAIN 
Source : rapport de présentation de la ZPPAUP 

VIII.1. LE PAYSAGE DU CENTRE HISTORIQUE 

L'analyse du paysage urbain permet d'appréhender l'harmonie 

engendrée par la juxtaposition de volumes et d'espaces libres, ainsi que 

les éléments nuisant à celle-ci. Si Harfleur s'inscrit dans un 

environnement extrêmement mis à mal et banalisé par les 

infrastructures routières et ferroviaires, et par les développements 

bâtis ne prenant pas toujours en compte le paysage, son centre 

historique bâti, bien que de dimensions très réduites, présente de 

grandes qualités paysagères. Le long des berges de la Lézarde ou rue 

des 104, on est à 1000 lieux de cet environnement dégradé. 

Le présent document synthétise : 

 Les espaces qualitatifs correspondant aux rues et places dans 

lesquels l'architecture est très homogène (alignement) dans sa 

volumétrie, et son organisation spatiale, et détermine des vides 

de bonnes proportions. 

 Les espaces déqualifiés, correspondant aux ouvertures sur des 

intérieurs d'ilots déstructurés et laissant percevoir des arrières 

de bâtiments ou de parcelles non visibles à l'origine. Il s'agit 

également de vides ménagés autour des constructions récentes 

(rue du bat de l'Orge par exemple), implantées en milieu de 

parcelle, ne respectant pas l'alignement et les mitoyennetés. 

Ces espaces libres, ouverts sur la rue, nuisent à sa lecture. 

Des « coutures » doivent être prévues, afin de conférer au tissu urbain 

ancien son homogénéité initiale. 

 

 

 

 

  



 

 

51 Diagnostic architectural, patrimonial et environnemental 

Ville d’Harfleur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

52 Diagnostic architectural, patrimonial et environnemental 

Ville d’Harfleur 

  



 

 

53 Diagnostic architectural, patrimonial et environnemental 

Ville d’Harfleur 

  



 

 

54 Diagnostic architectural, patrimonial et environnemental 

Ville d’Harfleur 

  



 

 

55 Diagnostic architectural, patrimonial et environnemental 

Ville d’Harfleur 

VIII.2. LES ESPACES DE TRANSITION AUX ABORDS DE L'ENCEINTE ET 

DES CANAUX 

Entre le centre historique dense et les développements récents hors les 

murs, existe une zone de transition récemment lotie (voir synthèse de 

l’évolution des cadastres), sans relation avec l’urbanisme traditionnel. 

Au-delà, la ceinture des remparts, dont les fossés sont encore présents 

à l'Est, le canal Vauban à l'Est, le parc du château du Nord, et le canal 

d'Harfleur au Sud, assurent des limites franches à la ville. Seul le Sud-

Est présente une continuité bâtie floue, peu qualitative. 

Afin d'affirmer la lecture du centre historique, et de le singulariser dans 

l'environnement de type banlieue et de faire lire les fortifications, 

d'importants aménagements paysagers ont été réalisés. 

Le long du canal Vauban, et en particulier à la porte de Leure, entrée de 

ville majeure : 

 Le long des quais du canal d'Harfleur ; 

 Dans le parc du château. 

 L'aménagement des fossés Ouest en cheminement piéton. 

Enfin, au Sud, la pacification de la 982 doit permettre la requalification 

de l'ancienne voie, devenant un boulevard à caractère urbain. A terme, 

le centre historique de Harfleur devra être parfaitement identifiable, 

grâce à sa ceinture verte et à la mise en valeur des vestiges des 

fortifications. 
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IX. L’ARCHITECTURE DU CENTRE HISTORIQUE 
Source : rapport de présentation de la ZPPAUP 

Au travers des études précédentes (Etude de l'inventaire archéologie et 

architectural réalisée par le ministère de la culture, le service régional 

de l'archéologie et le service régional de l'inventaire / Etude du site 

inscrit / Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 

Paysager), l'architecture traditionnelle de Harfleur a été parfaitement 

étudiée et analysée. 

IX.1. L’ANALYSE ARCHITECTURALE DE L’AVAP 

L'analyse architecturale effectuée dans le cadre de la ZPPAUP est 

intégralement reprise dans l’AVAP. Elle complète les données des 

études de l'inventaire archéologie et architectural, et du site inscrit, par 

une analyse à l'immeuble permettant de cartographier les critères les 

plus significatifs de l'architecture de Harfleur. L'étude a été réalisée au 

vu de l'extérieur des immeubles et constitue une photo à un instant T 

(mars 1998), qui a pu évoluer. 

 Ont été repéré : 

 les matériaux de façade ; 

 les matériaux de couverture ; 

 le nombre de niveaux des traitements. 

Ces données définissent le volume et le type constructif des bâtiments. 

Croisées avec la connaissance apportée par les études déjà réalisées, 

elles ont permis d'élaborer une dernière carte concernant le style de la 

façade au vu des façades sur rue. 

In fine, cette approche a été synthétisée par une carte de la valeur 

architecturale du bâti, à partir de laquelle est établie une classification 

de protections des immeubles, servant de support aux règles et 

recommandations de l’AVAP. 

IX.1.1. LES MATERIAUX DE FAÇADE 

La planche suivante porte sur la façade principale de la construction 

considérée, les façades arrières et les pignons pouvant avoir été 

réalisés avec des matériaux différents. Ceci étant fonction des modes 

constructifs et de l'époque. 

IX.1.1.1. LES FAÇADES EN PAN DE BOIS  

Les façades en pan de bois sont en vogue à Harfleur jusqu'au début du 

17ème siècle. Au 15ème siècle, elles sont très ouvragées, à 

encorbellements et laissées apparentes. Au 16ème siècle, elles se 

simplifient, l'encorbellement disparaît. Au 17ème siècle, le pan de bois 

est souvent recouvert : enduit imitant la pierre ou essentage d’ardoise. 

Dans le repérage effectué, on a tenté de discerner les pans de bois 

cachés sous des enduits récents ou des bardages. Néanmoins, certains 

nous ont sons doute échappé. Lors de travaux, il conviendra de s'en 

assurer. 

IX.1.1.2. LES FAÇADES EN MAÇONNERIE APPARENTE 

La pierre de taille : On ne trouve que quelques façades en pierre de 

taille, réalisées en calcaire de Vernon ou de Caen datant du 18ème siècle 

ou du début du 19ème siècle. Assisée soigneusement, la pierre de taille 

doit rester apparente. 

La maçonnerie composite apparente : Cet appareillage est constitué 

d'une alternance de lits de silex taillés et de calcaire appareillé. Déjà 

utilisé à la Renaissance, ce système constructif perdure jusqu'au 19ème 

siècle, pour les pignons et les façades arrière. La brique est parfois 

utilisée en alternance avec les deux autres matériaux. 

Ces appareillages sont destinés à rester apparent, mais doivent être 

rejointoyés très soigneusement au mortier de chaux grasse. On trouve 

dans le centre historique une vingtaine de bâtiments construits 
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entièrement ou partiellement en maçonnerie composite. Néanmoins, 

un nombre important de bâtiments présentant une façade principale 

d'un autre type, peut avoir des façades secondaires ou des pignons 

traités de cette façon. 

Les façades de brique jaune : L'argile locale a servi à la fabrication de 

briques jaune clair, employées massivement pour les constructions au 

18ème siècle et au 19ème siècle (jusqu'en 1875 environ). 

Pour certaines façades de ce type, appareillées soigneusement, la 

brique était vraisemblablement laissée apparente. Il semble cependant 

qu'un lait de chaux ou un badigeon, plus ou moins épais, l'ait 

recouverte tout en laissant transparaître le modèle de la brique. 

En effet, ce matériau, peu cuit et pauvre en fer, est relativement fragile, 

d'où la nécessité d'une protection. Le jointoiement était réalisé avec un 

mortier de chaux et de sable de carrière de même provenance. 

Quelques façades en brique jaune, laissée apparente, ont été 

restaurées. Néanmoins, la plupart a reçu un enduit. 

Les façades de brique rouge et jaune : La brique rouge, chargée en 

oxyde de fer et très cuite apparaît dans la deuxième moitié du 19ème 

siècle, avec l'industrialisation de ce matériau. 

Les façades font alors l'objet de recherches décoratives alliant à la 

brique rouge foncé, de la brique blanche ou jaune, de la céramique ou 

de la pierre de taille, dans l'esprit et les goûts éclectiques de l'époque. 

Ce type est bien représenté à Harfleur, ces façades ayant été 

maintenues dans leur aspect originel. 

IX.1.1.3. LA MAÇONNERIE ENDUITE 

L'enduit ancien à base de chaux grasse : Dès le 17ème siècle, le goût de 

l'architecture de pierre, matériau noble, incite les maîtres d'œuvre à 

l'imitation dans les pays où la pierre n'existe pas. Ces enduits sont à 

base de chaux grasse et/ou de plâtre et de sable de carrière fin, 

assurant la tonalité légèrement ocrée. 

Au 17ème siècle, le pan de bois peut être entièrement revêtu d'enduit de 

ce type. 

Au 18ème siècle, l'architecture majeure allie la pierre, employée pour les 

éléments de structure et de modénature, à la brique employée pour les 

panneaux et obligatoirement enduite. 

Les constructions de moindre importance, à structure de brique, sont 

entièrement enduites, la modénature imitant la pierre. Quelques 

façades de Harfleur présentent encore des enduits anciens, précieux 

vestiges devant servir de modèle pour les restitutions des façades 

dénaturées par des enduits modernes. 

L'enduit récent : A base de ciment, il est employé sur deux types de 

constructions : 

 Les bâtiments récents réalisés en maçonnerie non 

traditionnelle, béton sous forme blocs de granulat ou banché. 

Ce type d'enduit correspond aux matériaux de structure. 

 Employé sur des constructions de maçonnerie traditionnelle de 

brique ou de composites, il présente des inconvénients de deux 

types : 

o esthétique: très raide, il ne laisse plus transparaître le 

modelé de la brique. Dans bien des cas, la modénature 

a, lors du ravalement, complètement disparu pour 

laisser place à une façade lisse, banale et pauvre. 

o technique : l'enduit ciment crée sur la maçonnerie, une 

carapace trop raide et étanche devant des maçonneries 

hourdées à la chaux, souples et perméable, assurant 

des échanges hygrométriques entre l'extérieur et 
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l'intérieur. Sur les maçonneries traditionnelles, ce type 

d'enduit doit être complètement proscrit. 
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IX.1.2. LES MATERIAUX DE COUVERTURE 

La tuile plate petit format a été, jusqu'au 18ème siècle, le matériau de 

couverture employé sur les constructions urbaines de Harfleur. 

L'ardoise n'était alors employée que pour les constructions majeures, 

église, mairie, eu égard au coût de transport. Ce matériau a très 

massivement détrôné la tuile, à partir du 19ème siècle, époque à laquelle 

l'amélioration des moyens de transport rend sa diffusion très aisée. 

Aujourd'hui, le centre historique de Harfleur présente environ 85% de 

couvertures en ardoise naturelle ou artificielle. 

Deux types de constructions sont concernés : 

 Celles comportant une charpente réalisée dès l'origine pour 

recevoir de l'ardoise avec des pentes plus faibles et une 

structure moins lourde que les charpentes destinées à la tuile. 

On trouve également dans cette catégorie, des bâtiments plus 

anciens, dont la charpente a été entièrement refaite 

ultérieurement, modifiant le volume général. 

 Les constructions antérieures au 19ème siècle, dont la charpente 

est à fortes sections de bois, les pentes raides destinées à 

recevoir de la tuile plate, et recouvertes ultérieurement 

d'ardoise. Ces dernières pourront, lors de réfections, recevoir à 

nouveau de la tuile. 

Les couvertures en tuiles plates petit format couvrent moins de dix 

bâtiments. 

Outre ces matériaux traditionnels, on trouve très ponctuellement : 

 De la tuile mécanique côtelée rouge ; 

 Des matériaux modernes : tôle opaque ou translucide, plaques 

d'amiante ciment ... 

 Ponctuellement du zinc ; 

 Des toitures terrasse. 

La tonalité générale des couvertures du centre historique est donc gris 

sombre, ponctuée de teinte terre cuite. Il serait intéressant de 

maintenir cette variété de tonalité, en favorisant la terre cuite sur les 

bâtiments susceptibles d'en recevoir 
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IX.2. LE NOMBRE DE NIVEAUX DES BATIMENTS 

Associé au volume de couverture, le nombre de niveaux détermine le 

gabarit de la construction. C'est un élément déterminant du paysage 

urbain. Une nuance doit être apportée au présent document. Les 

constructions présentant un nombre de niveau identique ne sont pas 

obligatoirement de même gabarit, car la hauteur des étages peut 

considérablement varier d'une construction à l'autre. 

Les critères déterminants étant l'époque de la construction et le type 

constructif : ainsi, les maisons à pan de bois présentent des hauteurs 

d'étages assez basses, alors que les maisons d'époque classique, 18ème 

et 19ème siècles de maçonnerie, ont des étages plus hauts, avec parfois 

une décroissance de leur hauteur, l'étage noble (le 1er) étant plus haut 

que le 2ème. Autre critère important : le type de bâtiment. Ainsi, à 

nombre de niveaux égal, une maison bourgeoise présentera un gabarit 

plus important qu'une maison ouvrière de faubourg ou d'artisan. 

Enfin, la présence d'un comble à lucarnes, en particulier à la Mansart, 

amplifie encore le volume. C'est le cas pour plus de la moitié des 

bâtiments. 

Si le niveau moyen des constructions traditionnelles est de 1 à 2 étages 

(elles représentent environ 75 % de l'ensemble), la partie la plus 

centrale est néanmoins plus haute. 

Les constructions à rez-de-chaussée sont essentiellement des 

bâtiments secondaires à cœur d'îlot. 

On constate une grande homogénéité dans les alignements bâtis du 

centre historique, qu'il conviendra de maintenir. 
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IX.3. STYLE DE LA CONSTRUCTION AU VU DES FAÇADES SUR RUE 

Le croisement des analyses précédentes, la prise en compte des 

données des études réalisées sur le bâti, nous a permis d'établir la carte 

ci-contre. 

Réalisée à partir d'une enquête, au vu de l'extérieur, elle s'attache 

surtout au style de la façade sur rue. Cette planche n'est pas un 

document à valeur archéologique, mais a pour but de définir l'image 

actuelle du centre historique de Harfleur. 

A l'instar de nombreuses villes, l'architecture d'Harfleur a subi au fil du 

temps des modifications importantes, portant essentiellement sur les 

façades et les couvertures donnant sur les rues et les places. Ainsi, une 

façade d'esprit classique, identifiable comme étant du 18ème siècle ou 

19ème siècle, peut être reconstruite sur un bâtiment de structures 

médiévales ou gothiques, identifiable par des vestiges en façade 

arrière, ou par une tourelle d'escalier. 

IX.3.1. LES CONSTRUCTIONS DE STYLE MEDIEVAL ET RENAISSANCE (15EME, 

16EME SIECLES) 

Les exemples conservés de ce type sont réalisés en pans de bois 

ouvragés à encorbellement. Si certains sont repérés ici, d'autres 

façades de ce type, dont les encorbellements ont été parfois 

supprimés, sont cachées sous des enduits modernes, et sont très 

difficilement identifiables, si de plus, la charpente a elle aussi été 

modifiée. 

IX.3.2. LES CONSTRUCTIONS DE STYLE POSTCLASSIQUE (2EME MOITIE DU 19EME 

SIECLE) 

Elles diffèrent des précédentes, essentiellement par le matériau : la 

brique rouge mêlée à d'autres de teintes différentes, laissée apparente. 

Elles sont réalisées aux abords du centre historique dense, le long des 

rues secondaires ou récemment percées ou élargies (rue du Général 

Leclerc ou de la République). Plus rarement, elles correspondent à un 

habillage de façade d'une construction plus ancienne.  

IX.3.3. LES CONSTRUCTIONS DE STYLE PRECLASSIQUE ET CLASSIQUE (FIN 18EME 

ET DEBUT 19EME SIECLES) 

A l'exclusion de quelques façades en pan de bois, destinées à être 

enduites en imitant la pierre, ces bâtiments sont réalisés en brique, 

enduite ou laissée apparente, et répondent aux grands critères 

suivants : 

 organisation de la façade en travées régulières ; 

 percements plus hauts que larges ; 

 décroissance de la taille des baies et de la hauteur des étages ; 

 égalité ou prédominance des parties pleines (le mur) sur les 

parties vides (les fenêtres et portes). 

Donnant sur rues, une partie de ces façades est réalisée sur des 

bâtiments plus anciens. Elles occupent les rues principales du centre 

historique. 

IX.3.4. LES CONSTRUCTIONS DE STYLE ECLECTIQUE (FIN 19EME, DEBUT 20EME 

SIECLES) 

Elles prennent pour références des styles d'époques antérieures ou des 

particularités régionales. On note une importante recherche dans les 

matériaux. Elles constituent une part importante de l'ensemble bâti de 

Harfleur. On note deux opérations de type lotissement : la cité Clerc, 

composée de maisons jumelles donnant sur une impasse privée, et le 

lotissement de la rue des Remparts, composé de maisons ouvrières en 

bande. 

Par leur volume et leurs matériaux, ces constructions s'inscrivent 

correctement dans la continuité de la ville historique. 
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IX.3.5. LES CONSTRUCTIONS CONTEMPORAINES 

En grande majorité implantées au Sud et à l'Est, ce sont des immeubles 

de logements de dimensions importantes au regard de l'architecture 

traditionnelle. Par leur volume et leur implantation, elles sont en 

rupture avec la ville historique. 

L'image d'aujourd'hui est majoritairement classique ou postclassique, 

alors que le fond bâti est, pour les rues principales, plus ancien. Cette 

donnée est particulièrement importante et doit être prise en compte, 

lors de travaux.  
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IX.4. LA VALEUR ARCHITECTURALE DU BATI 

La valeur architecturale des constructions constitue une synthèse, dans 

le sens où elle prend en compte les notions de qualité esthétique et 

technique de chaque édifice, mais également d'appartenance à un 

ensemble urbain homogène. A partir de l'analyse des éléments 

composant l'architecture décrits précédemment, ce document classe 

les immeubles en fonction de leur aspect architectural actuel. 

Les bâtiments de grand intérêt architectural constituent le fond qui 

vaut à Harfleur son grand intérêt. Ce sont des constructions édifiées 

jusqu'au début du 20ème siècle, dont l'homogénéité de style et la non 

altération sont reconnues. Elles représentent environ 1/4 du bâti et 

sont à usage d'habitation ou d’équipements publics. 

Les bâtiments d'accompagnement sont soit des édifices altérés par 

rapport à leur état originel, soit des constructions postérieures au 

début de notre siècle, dont le style architectural se rapproche de celui 

des constructions fidèles. 

Les bâtiments sans intérêt, sont soit des constructions anciennes 

altérées dans leur volume ou leur traitement de façade, soit des 

constructions assez récentes de qualité architecturale très moyenne, 

mais s'inscrivant dans l'ensemble bâti par leur volume et leur 

implantation. 

Les bâtiments en rupture sont, soit des constructions récentes dont 

l'aspect architectural et l'insertion sont sans relation aucune avec 

l'ensemble urbain de Harfleur, soit des constructions annexes ou 

secondaires, ayant occulté les cours et jardins. Visibles de l'espace 

public, elles nuisent à la perception de l'ensemble urbain. 

Sont également repérées les clôtures traditionnelles qui devront être 

conservées. 

Cette synthèse a servi de base à la planche « Les protections des 

bâtiments dans la AVAP » qui reprend les quatre catégories : grand 

intérêt / accompagnement / sans intérêt architectural / en rupture, 

pour étayer le règlement.  
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X. CAPACITE DU TISSU BATI A PRENDRE EN COMPTE LES 

TRAVAUX OU INSTALLATIONS CONTRIBUANT AU 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

X.1. POTENTIEL D’AMELIORATION DES PERFORMANCES 

THERMIQUES DU BATI 

La CODAH a réalisé une étude sur l’amélioration des performances 

énergétiques du bâti existant et de lutte contre la précarité 

énergétique. 

Cette étude a permis d’établir un profil énergétique par typologie 

constructive et de proposer des bouquets de travaux énergétiques 

optimaux. Des informations peuvent être obtenues auprès de l’Espace 

Info Energie de la CODAH. 

Le paragraphe ci-dessous est inspiré des travaux de l’association 

Maisons Paysannes de France, en collaboration avec le CETE et la 

Fondation du patrimoine. Le projet ATHEBA pour l’amélioration 

thermique du bâti ancien offre une approche documenté et 

synthétique sur les principes d’amélioration des performances 

thermiques du bâti ancien dans le respect des équilibres 

hygrothermiques. Les illustrations sont également issues du projet 

ATHEBA. 

X.1.1. L’AMELIORATION DES PERFORMANCES THERMIQUES DU BATI, UN ENJEU 

NATIONAL 

Les logements et les bâtiments tertiaires sont les plus gros 

consommateurs d’énergie en France, avec 42% des consommations 

énergétiques (deux-tiers du aux logements, un-tiers du aux bâtiments 

tertiaires), soit 1,1 tonne équivalent-pétrole par habitant et par an ou 

120 millions de tonnes de CO2 par an (un-quart des émissions 

nationales). 

Le chauffage représente près des deux-tiers de ces consommations 

d'énergie et la majeure partie des émissions de CO2. 

La France s’est fixé un objectif national, le facteur 4, consistant à diviser 

par quatre les émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2050. 

L'effort doit porter principalement sur les bâtiments existants, en 

raison du faible taux de renouvellement du parc de bâtiments (inférieur 

à 1 % par an). En France, les experts estiment que plus de la moitié des 

bâtiments qui existeront en 2050 existent déjà aujourd’hui et que cette 

part du parc représentera au moins les trois quarts des consommations 

d’énergie de l’ensemble des bâtiments en 2050. 

Les outils permettant d’engager le chantier de l’amélioration des 

performances thermiques du parc de logements français sont 

notamment : 

 Règlementation thermique RT2012 pour les constructions 

neuves 

 Règlementation thermique existant RTex pour les travaux sur 

les constructions existantes 

 Labels HPE rénovation, BBC rénovation 

 Diagnostic de Performance Energétique, pour la vente et la 

location des biens immobiliers 

 Aides financières 

X.1.2. RTEX : LA REGLEMENTATION THERMIQUE POUR L’EXISTANT 

La RTex s’applique pour tous travaux d'amélioration ayant un impact 

sur ses performances énergétiques, éléments par élément ou de 

manière globale selon l’importance des travaux : 
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X.1.2.1. RTEX GLOBALE 

Pour les rénovations très lourdes (surface ≥ 1000 m², coût des travaux 

de rénovation « thermique » ≥ 376 € HT /m² pour les logements et ≥ 

321 € HT/m² pour locaux non résidentiels, en 2012) 

 Objectif de performance globale pour le bâtiment rénové 

 Etude de faisabilité des approvisionnements en énergie 

obligatoire 

X.1.2.2. RTEX PAR ELEMENT 

 Lors de travaux de rénovation, d’amélioration ou de 

remplacement 

 Exigences de caractéristiques thermiques et de performances 

énergétiques des équipements et systèmes installés ou 

remplacés 

8 points sont à prendre en compte : Isolation parois opaques / Isolation 

parois vitrées / Chauffage / Eau chaude sanitaire / Refroidissement / 

Ventilation mécanique / Éclairage non résidentiel /Énergies 

renouvelables.  

 
Principe d’application de la RTex 

 

Un principe de précaution a été adopté pour les bâtiments anciens 

(<1948),  afin de tenir compte des spécificités de leur comportement 

thermique. Dans ce cas, seule la RTex par élément est applicable. 

De plus, les travaux relatifs aux parois opaques ou vitrées ayant une 

incidence en contradiction avec les protections de l’AVAP ne sont pas 

assujettis à la RTex. Une étude de faisabilité des approvisionnements 

en énergie (comparaison des énergies classiques aux énergies 

renouvelables ou installations économes en énergie) reste toutefois 

obligatoire lors des rénovations très lourdes. 

Ajoutons que la RTex n’est pas applicable pour les immeubles inscrits 

ou classés. 

X.1.3. LES QUALITES THERMIQUES DU BATI ANCIEN 

Les bâtiments anciens ont été construits à partir de matériaux naturels, 

locaux et peu transformés, tels que le bois, le silex, la brique, la chaux, 

l’ardoise, etc. … Grâce à l’emploi de ces matériaux, les  bâtiments 

anciens ont une bonne inertie thermique, c’est-à-dire une capacité à 

restituer avec un déphasage la chaleur accumulée la journée (ou la 

fraicheur nocturne en été). Cette inertie permet de limiter le temps de 

chauffage en hiver (et d’éviter le recours à la climatisation en été). 

 
Principe de stockage / restitution de la chaleur (source MPF) 
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Les bâtiments anciens sont le fruit d’une adaptation au site : protection 

contre les vents et les inondations, optimisation de l’ensoleillement, 

des vues, etc. … déterminent son implantation, son orientation, 

l’organisation des pièces, les percements. En ce sens, les bâtiments 

anciens respectent les principes d’une conception bioclimatique. 

Notons également que dans le centre ancien, la densité et les 

mitoyennetés limitent les surfaces extérieures de déperdition. 

Les bâtiments anciens ont été construits de manière à éviter les 

problèmes dus à l'eau et à l'humidité. Ils possèdent la capacité à 

évacuer naturellement l’humidité par évaporation à travers leurs parois 

(microporosité de la chaux ou de la brique permettant l’évacuation de 

l’eau vers l’extérieur) et par ventilation au travers des défauts 

d’étanchéité (notamment au niveau des huisseries anciennes en bois). 

On dit qu’ils « respirent » (capacité à évacuer l’eau provenant du sol 

par capillarité et humidité de l’air intérieur). 

Ces qualités thermiques et hydriques leur confèrent d’assez bonnes 

performances thermiques (généralement considérées comme 

équivalentes à la RT2000). Contrairement au bâti contemporain, les 

bâtiments anciens ne sont pas isolés de leur environnement (eau, air, 

climat), mais ils vivent avec lui grâce à un équilibre subtil et fragile, qui 

ne doit pas être perturbé. En effet, la principale source de pathologie 

des bâtiments anciens est l’humidité, résultant soit d’un manque 

d’entretien ou changement d’utilisation (inoccupation en hiver), soit de 

travaux inappropriés, bloquant les mécanismes d’évacuation de 

l’humidité. 

Il est impératif de retenir que certaines interventions inappropriées 

peuvent bloquer les mécanismes d’évacuation de l’humidité, et 

entraîner rapidement l’apparition de pathologies dans les structures, et 

à terme la ruine du bâtiment. 

 
A gauche, un mur ayant conservé son fonctionnement thermo-hydrique naturel ; à 

droite, un mur ancien isolé (ciment extérieur et pare-vapeur intérieur), dans lequel des 
pathologies apparaîtrons rapidement (source MPF) 

 

Rappelons que la principale qualité thermique des bâtiments anciens 

est leur excellente inertie. Les opérations d’isolation conventionnelles 

par l’intérieur (laine de verre par exemple) bloquent les échanges 

inertiques, dont la perte doit être soustraite du gain apporté par le 

nouvel isolant. 

On le comprend bien : toute intervention sur l’amélioration des 

performances thermiques du bâti ancien doit être précédée d’un 

diagnostic préalable, effectué par un thermicien. 
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X.1.4. LES DEFAUTS THERMIQUES LES PLUS COURANTS DU BATI ANCIEN 

Les principales déperditions thermiques des bâtiments anciens se font 

par le toit, le plancher bas et les défauts d’étanchéité à l’air. 

 
Principales déperditions thermiques des bâtiments anciens (source MPF) 

 

Les bâtiments anciens présentent un fonctionnement thermique et 

hydrique très différent des constructions « modernes ». Le respect de 

ce fonctionnement, conjugué à la nécessité de préserver l’aspect 

extérieur de constructions remarquables, amène à considérer certaines 

interventions comme prioritaires : 

 Isolation des murs extérieurs 

o Pour le pan de bois,  par remplacement du remplissage 

en torchis par un mélange chaux / chanvre 

 Isolation sous les rampants des combles habités ou en combles 

perdus des combles non-habités 

 Intervention sur les ouvertures 

 Optimisation de la ventilation 

 Modernisation des équipements de chauffage 

Des conseils plus détaillés peuvent être obtenu en consultant les 

conseillers de l’Espace Info Energie de la CODAH. 

X.1.5. ENJEUX POUR L’AVAP 

Les objectifs de développement durable à intégrer dans l’AVAP sont 

multiples : 

 Participer à la réduction globale des gaz à effet de serre ; 

 Accompagner le souhait des habitants de réaliser des 

économies d’énergie et d’améliorer le confort thermique des 

logements ; 

 Lutter contre la précarité énergétique, avec le risque de voir les 

inégalités se creuser entre le neuf performant (devant 

répondre aux règlementations thermiques RT2012 et 

suivantes) et l’ancien (s’il n’est pas thermiquement réhabilité). 

Ces objectifs de développement durable doivent être poursuivis en 

maintenant deux priorités : 

 Les interventions sur les bâtiments ne doivent pas les 

dénaturer, ni nuire à l’image de la ville ancienne. 

 Les travaux engagés ne doivent pas créer des pathologies dans 

le bâti ancien. 

Une bonne intervention améliora les performances thermiques et le 

confort, en respectant l’environnement et la valeur patrimoniale du 

bâtiment, quand une intervention malheureuse, détruira les qualités 

anciennes pour un résultat contestable et inutilement couteux. 
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X.2. POTENTIEL EN MATIERE D’ENERGIES RENOUVELABLES 

X.2.1. GENERALITE 

Il est interdit d’interdire les dispositifs de production d'énergie 

renouvelable pour la consommation domestique, sauf (articles L111-16 

et L111-17 du code de l’urbanisme) : 

 dans le périmètre de l’AVAP ; 

 dans le site inscrit ; 

 sur les immeubles inscrits ou classés ; 

 aux abords des monuments historiques (500m) ; 

 sur les immeubles protégés par l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme. 

Les dispositifs de production d'énergie renouvelable permettent de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre, tout en réalisant des 

économies d’énergie. Ils sont souvent éligibles à des aides de l’état. 

Leurs bénéfices doivent être comparés au regard des impacts sur 

l’image patrimoniale de la ville. 

X.2.2. PANNEAUX SOLAIRES 

Les capteurs solaires thermiques pour l’eau chaude sanitaire et / ou le 

chauffage offrent de bon rendements à Harfleur. Leur mise en œuvre 

sur les constructions neuves et les constructions existantes est 

pertinente, mais ils doivent dans tous les cas être intégrés de manière 

discrète à la construction (pose à fleur du matériau de couverture, prise 

en compte des trames de la façade, teinte en fondu avec le matériau de 

couverture). 

On estime que 4 à 5 m² de capteurs solaires thermiques peuvent 

couvrir les besoins en eau d’une famille de 4 personnes. 

Les capteurs solaires photovoltaïques ne présentent que des 

rendements médiocres à Harfleur, leur intérêt est très limité (le 

gisement solaire est insuffisant). 

Rappelons que la configuration de l’urbanisation induit des limitations 

importantes à la performance de ces capteurs : 

 Effets de masque (ombre portée par les immeubles voisins ou 

la végétation) ; 

 L‘implantation des immeubles harfleurais est souvent dictée 

par le relief et par tracé des voies, et non par une orientation 

Nord-Sud optimisant les apports énergétiques. 

Compte-tenu de l’importance de l’homogénéité des toitures (5ème 

façade perceptible depuis de nombreux points de vue), l’installation de 

panneaux solaires devrait y être maîtrisée et limitée. 

X.2.3. EOLIENNES 

Le site de Harfleur n’est pas adapté à l’installation d’éoliennes (y 

compris les petites éoliennes installées en site urbanisé), compte-tenu 

de la forte densité bâtie ménageant peu de reculs et d’un aspect peu 

compatible avec l’image patrimoniale de la ville. 

Rappelons que le schéma régional éolien terrestre de Haute-

Normandie classe le territoire terrestre de Harfleur dans la zone non 

propice à l’implantation de parcs éoliens. 

X.2.4. TURBINES HYDRAULIQUES 

Ces dispositifs ne sont pas souhaitables, car ils imposent des 

aménagements importants sur la rivière (vannages), néfastes à 

l’activité biologique (poissons notamment). 
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X.2.5. AUTRES DISPOSITIFS, PEU VISIBLES DE L’EXTERIEUR 

L’emploi de dispositifs peu visibles de l’extérieur (chaudières, poêles à 

bois, cheminées à foyer fermé, pompes à chaleur, géothermie, etc. …) 

est bien évidemment encouragé. Toutefois, un soin devra être apporté 

aux éléments techniques devant être posés en extérieur (cheminée, 

aérateurs, etc. …). 
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XI. ANNEXES 
 

1. Extraits de l'étude du Service Régional de l'Inventaire / Ministère de 

la Culture : Les maisons et hôtels étudiés dans le centre historique 

2. Etude du site inscrit / Ministère de l'Environnement et du Cadre de 

Vie : extraits du volume 3 : « restaurer aujourd'hui » (M. Ratier) 

 

 

 

 



A N N E X E  

EXTRAITS DE L'ETUDE DU SERVICE REGIONAL DE L'INVENTAIRE 
MINISTERE DE LA CULTURE 

LES MAISONS ET HOTELS ETUDIES DANS LE CENTRE HISTORIQUE 





17, rue Gambetta 

Hls?oh: 
Matklouxddbidseondnictlh: 

Enduit - Brique - Cakake 
Ardoise 
Ewe car& 121 
EiBvation ordonnancée 
Toit b longs pans - Piinon cwvefi 
Escdier dans wwre 
Passage couvert 

8 b 14. nie Gambetta 

Bbtknents autour d'une cour enclwe avec porte C O C M  construite 
w 178me *le. Un hgis sur me a BtB remanié ou 198me siècle en 
Mque. Les communs sur cour sont figds en 1928 avec galerie. 

M a u x  et â4kk coirdnidWr : 
Calcake - Piem de taille - Silex - Apparsll à assises alternées - Brique 
- mi 
Ardde 
Etogs cm8 ( 1 j - Et- de combla 
fl6wtiOn h tra& 
Toit b longs pans - Pignon couvert - Cmuw 
Escalier dans oeuwe 

Hat.1 dit H M  CGVORW de M m  PI* sur plon : 3 

19, rue des 104 

l er quart l9Bms skk 
Hbtde : En 1791 figure sur un plon la maison de k veuve Caveniw sépmi de 

I'hbtd Oieu por une ruelle. Avant 1827, Amédé Coveli de 
Montgeon achete I'hbtel Dieu pour eonstniue son hbtel et installer 
les communs sur l'ensemble des parcelles réunies. Ces communs ont 
laksé place b des maisons au cwrs du 198me sibcle. 

Md6iiauxdd6tdheondivetlh: 
Calcaire - Piene de taise 
Ardoise 
Etage carre (2) - Etage de comble 
Elevation b fr&s 
Dbcor ghrn8trique 
Toit b bngs pans - -non cowert 
Ercaüef dans oeuvre 
Passage couvert 

3, nie Jeon ôe Grouchy 

Ne SUT plan : 1 

2éme moitib 1 Sms  / 19bme siècle - 1886 

En 1554 la ville d'HorRwr achhte ti Lw6 Guülard un hatoi c w M  
dons la %me moiY du 1 %me. II est décrit en 1794 .comma -nt 
un RdC wrmopt& d'un &tugo avec une sak. 3 bureuvx, une 
chambre de concierge, une hale et une cossrne. &i 1676, Benard. 
architecte au Havre dresse le5 pions pow corwtnictbn d'une mairie. 
L'h6tel de Vm est rudcdememt testouré en 1886 par i'architecte 
Voisin. L'hôtel de vPle est signa# cmme oyont 5 . m  de hout, 
construit en pkm de taib. b r i q ~ ~  et cçaillwx mékmgés et de 
cdombage pour partie. Le mur w& du I e r  Btcige dont Do 
dbmoMBon est pmjatde est consm en cobmbage, essenté. La tour 
en piem de t a ,  biques, calaux et moellon, qui r e n f m e  un bel 
e s c w  de pime est çonoerv68, mah &tant dont-& la dkp5nî8 et b 
vbtwstb d~ irwtéri~~x. I'ensemWe sera enduit de ciment. La ville y a 
i n s t d e  la ùbïothbwa mwibzipde E h  TWt. 

M ~ m t ~ c o n d i u d l h :  
Calcake -Brique - Pan de bois 
Arddss 
EtOwcd 111 
Porte b arc en aecolads sumionté de crochets 
Toit b longs paris - Pignon couvert -Toit c&Yque 

I 

H a I . l d t H d k l k l o R o i i B h c h s  Nosur plan: 5 

Hlbd iu :  L'hôtel ds b R w e  Hanche &nt8 des Mments du 1 @me. II esi 
uttest8 au 1- weck comme m a n t  de log& au c@oIne de ta 
pllree forte U'HarAwr. ce qui semM correrponcL.8 b une 
camp- de consbudion. II sert aussi d'hbtel de Vine da 1465 6 
1473. L'édifice a Bté remanie m I M m e  skie. Au fond de lo cwr 
un bâtiment en pierre et silex no(r avec étage pan de bois a I t 4  
consifuit au l 7 h e  et le mw su rue a 8fe rempime pu  un bûîirnent 
t~éi~geenbrrqueetpond@bols. 

MotQikux et dM& condrucflk : 
Calcake - Süex - Pan de b i s  
Et- carrb 111 
P m  UT& de crochets et chwx hises 
Escaûer b ~ e  - kalier en vis sans jour - En maçonnerie 



L'oppelrrHon iradtionnub le cwwnt ne cmspond b aucune 
W. L'hôtel o && comtniit ou maieu du 188me sî&clPi et Hgwe 
sous ie nom d'hbte! Decaen sur un plon de cette &poque. II 
compnmoit une cour. w n  et kw ie .  l e  cobmbier en  hiqw 
COM en M e  a 6té si&M pendant b seconde guerre m m d i  
et dWRiit. En 1922 une c p h t h  irnmo&&h consiste b cmhde un 
immeuble résidenthl dans b cow. ditruire en 1993 l'de sur b rue 
Saint M. 

MatkOciuxat~coi r ikudlb:  
 eux gortes c o c m  cntrees en pierre de tattls cak- 
Ewiqu8 et p h e  - CuicQTe - Piam de t e  - Enduit 
Arddse 
Etoged(11 -EtagedecwnMe 
Eiévatbn ordonnoneée 
Ferronerie 
Support : rampe de I'escolisr et balconnet 
Tott b longs p a n s  - Cloupe - m n  CM 
Escakdanraeuvre-Esc&fmanthmtowmpw-&i 
charpente 

42. rue de la RBpubGiqw 

H i s W i  : Co~tni i tenpondetidsblahdu lSknesiecb.tspandeboiP 
Btait encore vWe m 1962 avec une gronde lucane su cour. LB 
bâtiment wr Rie emtnilt b la fin du 1#me skie c o m m i t  une 
porte charreiih b vantaux cbutd. Le pan de bois du logis a Btb 
recoweri d'un enduit avant 1982. 

Muiérbux el dMdlr conrhueflk : 
Bofimentswwenbrique-wanpondebolsmdult 
Pan de bois - Enduit Brique - Saex - Appel b orslses ait- 
Ardoise 
Etage c d  (1 1 - Etage de comble 
Toit & longs pans - Croupe 
Erroiii dom oeuwe - €SC- t m n t  b retours sans j o ~  - En 
charpente 
Pan de bois b gllle - Pcirsage cwvefl 

50. rue de la R4pubüque 

h ~ # n w s o r r s b n w n d e ~ & b W ~ 6 u n e  
aubuq?a cwnme semm I'lndfqm la &W c k s  Machsts rupmrtmt 
l'mcoibdknwiit da la gabrb du ter &m. Le nom d'mal dm 
PartvgolrquiMwfami&rdwt&reIbant~wactroy6s 
aux marchands partugais en lm. eoilfmid m 1341 de posdd~  
doshbfQbet oeDieropwrmfrepw~îeus macfm&&. & 1827, R 
& wM d a  tronsfwmafiwn, defit la de k 
mtbh krsqu'9 O &té r a s t d ,  En 1944 vn obus mdmmoge b 
p a r t i e b t q u l ~ u n t o i f b c ~ e f a b M a u p p r i W .  - 

Enduit kux pan de M. Les moiBBns mt -nées d m i h  une 
couriatts. lm mdmm de miremdire sont i s d h  cians un W n .  



No sur plan : 10 

7. rue Leemkr 

Hidoire ; Un essentoge de bardeau de chbne Btoit encwe visible au pignon 
nord en 1962. La maison a &té restauke en 1976 

~ a t k k u x e t ~ t a m h w f ü s :  
Twr d'escaüer essentée d'ardoise 
Pons de bok - w e n t q  d 'miss  
Ard&e 
Etage c a d  12) 
Elhafion b t ravbs  
Toit b longs pans - Pignon couvert 
Pan de bols b grllle - emcheliemsnt 
Signalé par I'inventolre 

Nesw plan : 1 1  
Mabon 
2 et 4, we Gambetta 

1 EW quart 1 ?&me siQcle 

La maison a étb conshite sans doute avec des materiaux du 
mm port. 

Maî#auxdditalbeowtniells: 
Cakaire - plerre de taille 
Ardoise 
Et- c d  (1) - Et- de comble 
Wvation ordonnancb 
Tolt 6 longs pans - Croupe 
Escalier dans oeuvre 

25. qua1 de la DouanstPd. rue de I'Eure Al 58 

m u *  i t d i t a l k c ~ :  
R d 4  en s k x  r d  et brique. Pignon en assises alternbes. 
Etage en pan de bais. Mur de cbfure en mises alternées de silex et 
cakafre. 
Tuile plate 
Etage carré [ 1 )  - Etage dans De comble 
Toit ti longs pans. Pignon couvert 
kaber dans mwre 
Pan de bok ti grW 

14, rue de l 'Eure 

Matkhw et d6Po% condnicllh : 
Cakalre - pan de bab 
Tule mécanique 
Etage con& (2) 
Rbvatlm ti t r a d e r s  
Toit Ci longs pom - Pigmn couvert 
Bcder dom oeuvre. Escder t o m 4  2i retours avec jow - 
Charpente [en) 
Pons de bok b grille - bicorbekment 

2 & 30, rue des Remparts 

3èm quart 1 ?&me si&cle 

La série de maison b it6 construite aprh la destruction des remparts 
dont ele utib les fondations oprbs 1865 

Maiérhux ei Mo% cwrrkuciüs : 
Brique 
Ard&e 
RdC - Etage de comble 
Toit h kngs paru ùkés - Pignon couvert 
Escalier dans owwe 



10. rue du Grand Quai Al 164 

L'oppeiation troditeonnelle ne correspond b aucune &W. A &té 
testourbe en 1988. 

Matbiiciuxetd&bbcaii6frueflh: 
R d C  en maçonnerie 
Pans de bois, calcake, e x .  brique - A p ~ i l  b cisrires &mees 
Tut  plate 
Etage coré (2) - Etoge de combk 
EIBvation h kades 
Toit t~ longs pans - Pignon C W V ~ ~ I  
Escarier dans oeuvre - Escak en * - Charpente (en) 
Pan de bois h grills - Enc&e#ement 
Signulé par l'inventaire. 

M d  Nesur plan : 16 

12, rue Jehan de Grouchy 

Swélevée d'un 6ta~e  sw la pariie droite. Le RdC a étd recorirtrvit. 
E h  apportend en 1827 & Gvilloume Biset 

M u î & a u x J ~ c o n ~ :  
bsento@3 et c w ~  en Wo-ciment 
Pm âe b i s  - fssentage 

cané 11 ) - Etage carre (2) - Et- de comble 
  oit t~ longs pans - Pignon cowert 
E s c a h  dans wuwe 

Mcibon die Malswi aux H m  N0sur plan : 17 

17, rue Mt de l'Orge Al 233 

I w quart 1 &&ne siècle 

Dans ie comble sont consrnés des graffiti5 da naikes du l a m e  
siècle. 

Mafkloux cO cmdwct%r : 
S d n  de silex noir 
Pan de bots 
Ardoise 
Etoge cwré Il ) - Etaqe de c m &  
Bevaîbn b travées 
Toit h bnp pam M s  - Pignon c o w d  
bcakr dans oeuvre 
Pans de bois b me - Encwbelbment 

M h n  d h  mkon aux Pampru 

14, rue BBf de l'Orge Al 832 

DBcor Renaissonce dons une siructure encare gothique. He 
cwiservrrR an 1982 deux cbminks du 18éme l'une Régence, 
l'autre Louis XVI. et b fwade sur M d n  en pun de M a  elsente 
d'ardoise. La gr9nde bcame venait d'&ire détruits. 

Maîéiloux oi d6tolh eoriilrvcih : 
Cakoke - pan de bois 
T d e  piate 
Etoge cmé  ( 1 )  
mvotiwi b travees 
Sculptwe : Pampre-ralsin 
Support : s a b l i  
T d t  h p a n s  - Pignon cawert 
bcaller dans oeum 
P m  de bois b grille -Encorbellement 
Signale par I'inventQe 

27. nie Saint Jwt 

1 7bme siècle 

Hbtolrs: L'essentaw sur rue a 4t6 refait en 1993. 

Mu#aux et detons ewidnrctn : 
Ardoke 
€toge carré (2) - Etage de surcroit 
Hévaibn b îravg95 
Toit b longs pan6 - P i o n  cwvert 
b e ~ d w i s ~ w r e  
Pan de bolr b fie - EncorbgWement 



Son décm esi sam dwte à ms#e en relatiwr avec Is 
débarqument d'indiens c o r n  m Amawnie fi H d e w  en 1550. 
Eüe est signalh en 1862 avec un étage en encorbeasmsnt essente 
d'ardoise. et fi r'lnt6neu des lombrir riecie, uns cheminée en 
plotrs moukirs Louk XIV et deux cheminh L o d  XVI. Cmsentage a 
4th remplad w un enduit de ciment sur toute 1'8lévotion. 

MrrHikuxddMolbcofmüwfsti: 
Cdc- - S b x  - Pan de bois - brentate d'ardch - Enduit 
Ardoi i  
Et- c d  (2) 
Sculpfure 
Toit b longs pans - Pignon eowert 
Escalier dam oeuwe - &aller twmont b retows avec jwr - 
Chatpe* lm) 
Pan de bois Ir grile - Enchliment 

25 et 27, rue Jean Ja& 

Elk mentoit encm en 1962 une mbüh o d e  ûa qudkùms 
qohiqws. La foCQde en pan de boir a &te mrowerte entre 1962 et 
1982 en fibm cknent, le decor ayant &tB consw& d i m .  

MPMiiauxdôéM~MirrJnreflb: 
L'escalii est en fa& sur rue. Le RdC est enduit 
Pan da bais enduit 
Ardoise 
Etwecdlll 
Tait b bngs pans - FQM cowert 
Escalier dans oeuvre - Escalier en vis - Chutpente (en) 
Pan de bois & d e  
Sig- pw i'inventah 

12 b Id, rue Solnt Just 

I7ém siècle 

H h M e :  Les  maisons ont 8îé comtmltes ovsc une avancée portde par 9 
poteaux de bois m b m b m k m s n t  au 178me &de. Cette 
ovoncée a 6tB ddtniite entre 1793 el 1810. Une nowsle f ~ a d e  en 
bique a d m  bW eon~tnilb moh b distribuibn inWure a BtB 
consede. 

Mat6ilauxatdCtalbconrauelWi: 
Pan de bois - M q w  
Ardoise 
f toge c d  (21 - Eiage de c o W  
üévabnbtPçrv6es 
Toit à Iongr pans - Pignon eow& 
kdierdamawwe-bccaiertownontbretowsavecjow- 
Chotpmie (en) 
Pandebobbgb 
SignaU par l'inventaire 

M a t p o n d l k ~ P o u c h o n  NQçu pian : 23 

13et 17, r u e M t  Just Ai 331 Ir 333 {m) 

M ~ x m t ~ c o n d r u d l h :  
RdC en maçonne& enduite - Encm-bekment sovs le toit 
Enduit - Pan de bois 
Ardoise 
E t w e d  (1) -Etagedecwnbls 
Toit b Lov POIX - C p  
Eseotler dans oewre 
Pan de bois 6 g'k - Er#:wbebrnernt 



13. nie des IO4 

Grne quort 1 *me sikle 

NB sur plan : 24 

Restaurbe après IPû8. Dans le comble ont BtB reconnus des graffltis 
de navires aujourd'hui disparus. 

~ d ~ c ~ m :  
Encabellement 6 chaque Btage y compris au surcrolt - Pignon sud 
et façade ouest sur cour essentes d'ardoise 
Pan de bais - Essentage d'ardoise 
Ardoise - Tuile plate 
Etwe carrb (2) - C ~ b k  6 W C ~ O I ~  
Elevcrtlon b travées 
Sculpture 
Sujet : groftitis de navires - Suppwt : hourdis de Io chorpente der 
eomMs 
Toit t~ longs pans - Plgnon cowert 
Bcalier dans oswre - Escaliw en vis sons jour - Charpente (en) 
Pan de bais Ir g r k  - Encorbellement 
SignaSB por I'inventoke 

M a h o n h m W b m * k N - ~  NO sur @an : 25 

Hl* : L'emplacement dB lo Neuve E g k  siîub dans le prolongement O$# 
de t'bb Est de I'égk et appartenant b la fabrique &toit rés& 
depuk k 158me siècle pour la consiruetion d'un choew pour 
l'&lise. It wt bu4 par h i i  ernphyt&otique en 1789. Une maison 
jumeîbs est consîruite suries deux parceltes en lm, &crite comme 
sdde et construite en pbm wec un Mm, avec les rnaMwx du 
chantier abandonne. En la ki fabrique récupère kr purtie 
Lenwmand et en 1839 la pçrrtis Oubois pour offedet la inalron du 
pnsbyt&re en frb mauvais Btat. L'affaire ne se fait p o s  et la makon 
est mise en vente pow réparer le presbytb bas et ia W o n  est 
mise en vente pour r4pwer le presbythre. 

M a i ~ u x d d i t d l r t ~ :  
Ardoise 
Sous-sol - Etage carré 11 ) - Rage de comble 
Elevation wdonnaneh 
Sculpture 
TrigîypR8 
Support : appuis de baies 
Toit b longs pans - Plgnon couvert 
Escaiier dons aeuvre 

Makm No sur plan : 26 

36, ~ i e  de la RbpuMlqusl28. rue Arthur Ftaury Al 346 

1 sr quart 19bme slkb 

La moison a 6tB consiruiie au dbbut du 198me Gels en utihant 
pour ie RdC les maf&iaux du chantier de la Nswe Eglise 
abandonnb. 

Motklciux el & d a  c o r n *  : 
Façade sur ~ i e  m brique et pi- - Façade sur cour en pan de bois - Pbnm asslses crlteniees de silex noir et cakalre 
Ardoise 
Etage carré Il ) - Etaw de comble 
Elewtlwi ordonnancbe 
Toit B longs pons - Pignon couvert 
Escaller dons oewre 

McrlrondthAvmduPrnur6 NO sur plan : 27 

52. rue de la ~bpublique Al 358 

~cilirlaux d d&ab condrvFth : 
Pionon en pun de bois - Porte cocher8 et passage couvert vers la 
cwr mi&e 
Calcah - Brique - Sllex - Appareil ti asbses aiternées - Pan de bois 
Ardoise 
Et- cm& ( 1  ) - Etage de comble 
h a t i o n  th ha* 
Toit b low pans - Pignon couvert, demi croup 
EEçaüer h m  oeuw - Escaüer en vls sans jour 
Signaib par I'lnventabe 

M h n  NO sur plan : 28 

2, rue Jean Ba& A1 579 

2'rr* quart W *c!e 

Matklaux et d6qob cmr5iuctrs : 
Maison B &cor faux pan de bois et rnosa~que de &amique et slleit 
noir 
BBton, iulles m&canlqugs 
Bage c m 4  { t  ) - Etage de comble 
Sinalé par l'inventaire 



A N N E X E  

ETUDE DU SITE INSCRIT 
MlNlSTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE 

EXTRAITS DU VOLUME 3 : "RESTAURER AUJOURD'HUI" 
M. Rder 



Un bâtiment ancien est comme un vieillard, 
il a k t 6  jeune, mais il a subi l e s  outrages du 
temps. 11 n ' a  pas toujaure &t6 ioigné corne il 
aurait, db l'être. 11 a manqué d'entretien. 

Le premier objectif e s t  de conserver ce 
qui e x i s t e ,  d'en prolonger Ii vie. C e t t e  notion de 
coneervation qui paraft pourtant évidente n'est 
presque jamais respectée. 

Tous l e s  travaux doivent tendre vers le 
maintien en place de tous les blémenta anciens. Si 
une pièce de façade en bof6 e s t  pourrie une ex- 
trémité, il faut f a i r e  une greffe OU rallonger la 
pièce par d i f férents  procédés, m a i s  ne jamais chm- 
ger la pièce. 

Si un mur en maçonnerie a pris un peu de 
ventre, il faut injecter du ciment, refaire Les 
joints, et non démolir le mur et le r.econstniire. 

Tr6s souvent, on se trouve en présence 
d'entreprises qui veulent en faire trop. 

Indépendamment des problèmes d'fntérats 
qu'elles peuvent y trouver, il e e t  plus d i f f i c i l e  
de greffer une que de la remplacer. 11 est 
plus  d i f f i c i l e  de faire des injections que de 
faire de La maçonnerie. 

M a i n  reconstruire un immeuble ancien, 
même en utilisant dea mathriaux anclena, n'a pas 
de sens sur le plan de la conservation. 

Ce que l'on cherche, c ' e s t  prolonger 
la vie d'un patrimoine architectural de qualité.  
Il e s t  inutile de construire au XXèmr si6cle de 
fausses références des s i è c l e s  passés. 

IL FAUT CONSERVER TOUS LES ELEmNTS 
EXISTANTS , SANS BN SUPPRIMER AUCUN - 

L A  NOTION DE CONSERVATION QUI CONSISTE 
A PROLONGER LA V I E  DE CE QUI BXISTE DOIT TOUJOURS 
PRIMER LA NûTION DE RESTAURATION QUI CONSISTE A 
EFFACER LES OUTRAGES DU TEMPS EN TENDANT VERS 
L'ETAT D'ORIGINE* - 

- 
lx- 

Sablière d'encorbellement du Xlrème siècle - 
A ét6 démontée, ne t toyée ,  les parties manquantes 
o n t  A t 0  regreffées en bois et en bois résine.  La 
t o t a l i t é  du bois ancien a 6 t h  conservée. 



La p-erni&re précaution à prendre en 
présence d'un immeuble ancien est d'étudier s'il 
existe des d%sordres  de s t a b i l i t é .  

D'après les déformat ions ,  il e ~ t  p o s s i -  
b l e  d'en ratrouvér l e s  causes. 

C e  diagnos t i c  ne p e u t  être f a i t  que par 
u11 spécialiste tr&s averti  des structures ancien- 
nes, 

Cette consultation repr6sante  toujours 
une économie, car une a c t i o n  légère niais très 
précise e s t  souvent suffisante. 

En intervenant seuleinent sur la cause 
de désordre, cela nlentrafne pas en général de 
gros f r a i s .  

Se m é f i e r  de tout c e  qui m o d i f i e  la 
s t a b i l i t é  d'origine d'un bâtiment .  11 est mauvais 
de créer des points durs ou lourds q u i  font obs- 
t a c l e s  à la souplesse naturelle de la canstruc- 
tion, 

Proscrire l e s  poteaux ou l e s  poutres en 
béton  ou en fer. 

Dans 1' exemple ci-joint, l'immeuble a v a i t  
g l i s s é  sur la d r o i t e  de 25 cm. 

La charpente a 6t6 dégagée. E l l e  a été 
posée sur des chevalets e t  g l i s sée  à sa p l a c e  diori- 
gine par des v&rins, 

Deux journées de deux habiles charpentiers 
ont été suffisantes pour mener à bien ce t r a v a i l .  
Alors qu'il aurait  pu sembler nécessail-s de démon- 
ter la totalith da l'ossature. 

Le p i l i e r  d'angle dont le centra de gra- 
vité s e  s i tua i t  en dehors du polygone de sustenta- 
tion a dû t t r e  démonté et w pu atre remonté. 



Dans les ininieubles en p e r i l  où  1a stabi- 
lit6 e s t  compromise , il y a lieu de faire étayer 
cn prothgnnt Xca nintbrinux. 

Des &tais ne s'iniproviaent pas , ils 
d o i v c n t  6tra dessinés, adapths aux d6sordroe à 
arrêter. 11 Caut qua les Sta is  s o i e n t  conçus pour 
perniottra l e s  travaux ultbrieurs. 

11 faut prhfhrer l e i  étais en b o i s  & 
ceux en fer , mais i l s  doivent Qtre recaI .6~  p h r i o -  
diquenient .  La pose dt6tais d o i t  staccompngiler de 
piicea de triangulation. 

IL FAUT QUE LES BTAXS SOIENT CONCUS POUR PERlIElTRE ! 
LES TRAVAUX ULTERIEURS - 

LA W S B  D ' E T A I S  DOIT S 'ACCOMPAGNER DE PIECES DE 
TRXANGULAT ION,  



Les imirieublea anciens présentent des ds-  
formations et d e i  d6eordros. 

31 faut  bloquer, s tabi l i ser  .ces d&eordrea, 
en supprimer l e s  causes et ne pas chercher A corrZ- 
ger t a C a l e m e n t  l o s  d&formationi 

Les Immeubles 8n c i  ens t irent Leur charme 
des tracan Laisi&es par les  w f s a  passies.  

Tautes las rkparitions faites au cor- 
de iu  ou au niveau choquent Isd yeux. Un appui 
horiaontal dans une façade dhformee parslt  bancal, 
m e  couverture parfaitement plane sur un immeuble 
ancien aemble déformés.  

Là aussi,  il faut tirer part i  de ce qui 
e x i s t e  et ne pas en fa ire  trop. 

Par contre, il est absolument neeea$aire 
de supprimer les causen de dhsordre, e l l e i  sont par- 
f o i s  t i -$~ meurtrières, mais t r è s  simples et peu coû- 
teuses raiparer. 

Une seule ardoise manquante sur un t o i t  
peu* entralrrer en que3quis ann&e~ la destruction 
d'un immeuble, Un &gofit crevé en partie haute d'une 
pente aboutissant L un immeuble peut entraîner sa 
destruction. 

STABILISER LES DESORDRE S , SUPPRIMER LES CAUSES, 
NE PAS CHERCHER A CORRIGER TOTALEmNT LES DEFOR- 
MATIONS - 

Des- réparations de quelques francs peuvent 
6v i ter  des travaux da plusieurs dizaines de milliers 
de francs quelques années ipriks. 

A u  c e n t r e ,  La sabliérs basse avait  f l éch i  da 15 cn , 

Le sommier a étO remonté au v6rin - 10 cm de f l i e k  : 
subaistent - 
Dtun% façon générale, il convient de rattraper 
seulement une partie des défomiationa pour 
"satisf aice 1 ' oeil" - 



Les $ I é m i s ~ t s  de b e i q  restant apparent&, 
deivent ICre inipr4gnQa de produit incalare QU 
Ilpirimant t a i n t h  B 18ex~lurian de tou te  peinture. 
Lui f ibres  du bois  &ofvent reatrr visibles. 

Tl e s t  certain qu'au X'VPrne r i4c le ,  l e s  
colombagei i t i imt fortamant colar&s, 

A I'6p~qur clarsiqaiq, ils &taient parfois 
peinte dina un ton i m i f a n C  la pla~r8r Set m $ f f e f  d e i  
bofa trog f o n ~ h  e t  dee p l l t x e i  trog blmoi .  

La madm aotuello rian façades en char- 
pelrta ilof r a a  i t  tlnnehim ni ~oss%ipond pan & ltitet 
dtbrfgini da ce8 Psqadea. 

32 e s t  pr&r&rab$s da@crer ~i&ra@eaa Làr 
k@$ntes de rempfkdsaai e t  dtutilimrr des prbduiti 
d ' i m p r & g n n t i ~ n  I$glriment aharg8s de ton6 m u g e i ,  
vrrti ou bleus, taut m tespiotant ehaqua 6gaq-i 

11 e s t  p b a ~ i b l s  loraqu'm lien- 
duit dtupto faqade d i  r%trnuv@r d crrtaias amdroits 
abrithi lei Brneee dei gsintumi d'origfnri D a i  
c e  eas,  a r  rapprocher de ce* t e i n t a i  r&rouv&em. 

L e i  maison&t in charpente osrZ asuwant 
6tC sur&lev&ss d 'un $tage, parPai8 de p l u s i a u r i .  
Suivant Lai cai ,  1i parkie arrcfeme p w t  ltre 
laiaiLe mpgirintm et l e i  parties suriliu&es se- 
rmt avantageueement eaaenths .  

L i  prâb&&msr &as pi$pioni!~ en çbwpcrnti 
se pose m i n i *  G r s  pignons qui n1Ataient paa f a i t s  
pour Otre apprireats le sont dmvefiui parrois par 
de sctsuct ion Iea  ~ B % U O D B  vurL biner su par p%r~em en t 
d'une rrrruwellg voir. 

Daris c i "  car, un* tracl triande pru4ornee 
s'impase pour trmsf~rrner o i s  p k g m n s ,  nad p & m s  
pour rr s t a r  r i s i b l e s ,  en façades apllsi-cln+ii* 

Il s1ag$6 de Ca8 d ' ~ ~ p i ~ a r  Les perce- 
ments sont & Otudier eoigneunenient. S i  Ir cûlom- 
bige  e i t  de trop mauvaise qunlitC, d e i  solutions 
dle+isntsge pauvent atre &tudi&ei .  



ttoau e s t  le plus grand e~uwnif de La c m ~ i -  
truc t ioi.1, 

a) k'eat i  qui descend par l e s  taitures 
percGes, l e s  gauttf&raa tros&as au non n e t t ~ y i e i  
qui d&bardant, l e s  j a ia ta  ixaeristaritqo L 'eau s *&fi- 
rf ltre, it8aagriga la mortier, attaqua Xrr gksrrs e t  
la f a i t  $clater & la gaP&e, 

Les @ e r r e s  calcaisaa da dSs~a lvent  
lantkment 2 lieau de pluie UA-aqu'alle cantient 
une AmpQrtanta pz-ogsshLaa de gaz carbonique , 

k a s  L e i  ,&inosphères s u l f u r e ~ s " ~ ~ ~  
[fuai&o de chuf fags  au tqsz~ilt, riotéiimântl, lisau 
de @&uie aekaqus les pierres qui se 44gra&nt 
lente maat a& tnwfa~ra~ 

Une ripal-a&ion a u s s i  simple q u P h e  
soudure de gautt6ire peut &vittrp. B'avwir quclguee 
anri8es aprbs taut iui mur à refaire. 

b )  l'eau oblique. 

La pierre r&aiste paFfZLit&masLt A la 
pluie qui Is lava* Une pierre mormie~fit  m~uilZ&a 
e s t  en bnrre sarit&. Le& ulaladies se. produisent 
gous l e s  caraiches srrbreft i  sales 05 la cm*sst 
# ' BPGUMU~B i 

cl kieau guk remnte, 

11 se pro&vit un pk&utam&rie eorqpa-able 
A celud da l'actf an d~ La gel&@ qui rfsulta d'ai& 
absurytiuri &antirtua par X e $  pierres dea eaux du 
saus-sol  contenant des sols en diesalution, natam- 
siant d e i  chlorures et der sulfatea. 

Ravages provoqués par une gouttière non raccordée I 



11 ne faut jamais rien détruire, le 
passé n'est connu que par l e s  traces qutil a 
laiasdes. 

Des indices qui ne sont pas sensibles 
sont très précieux pour ceux qui savent l e s  l ire .  

Dans une construction en colombage 
par exemple,  la moindre moulure, les emplacements 
des tenons, les anciens emplacements d'appuis, 
l e s  coulisses, t o u t e s  l e s  traces parlent  e t  per- 
mettent de restituer parfaitement l'état d'origine 
sans rien inventer. 

Ln cherchant, souvent on retrouve des 
pierres retournées, sculptées ou moulurées à 
l ' i i l t é r i e u r  du mur, des éléments de boi8 retour- 
nés gui comportent des moulures et des i culptures .  

Sous une peinture l a i d e ,  se cachent 
parfois l e s  peintures d'origine, particulièrement 
précieuses car elles ont presque toujours disparu. 

Exactenient comme l e s  archéologues qui 
fouillent un terrain où  un non-initié ne verrait  
rien , t o u t e s  l o s  traces dans une maison psr l ent .  

Les dRtruire ,  c ' e s t  enlever la possi- 
bilité de retrouver l'état antérieur de l'immeuble 
vers lequel 11 faut  tendre et qui lui rendra sa 
beauté. 

Ba ie  du nrème siècle - La tra-  
verse horizontale aux deux tiers 
de la hauteur a 6 t h  coupée, La 
trace permet de restituer son em- 
placement et son profil. 



Une conatructlon ancienne n'est jamais 

h peine restaurée, elle recommence 6 
v i e i l l i r .  

Tout travnil da conservation d o i t  ê t r e  
gui-ti d'un entre t i e i i  constnnt. 

C ' e s t  ,là aussi, une notion totalement 
oubli &el 

Les sommea énormes investies actuelle- 
ment dans la conservation du patrimoine seront 
perdues danr quelques années ai des crédits  
d'entretien ne sont pas  m i s  en place. 

La meilleure chance d'entretenir un 
bâtiment ancien e o t  de lu i  trouver une affectation. 

Cette affectation se traduit par une 
valeur écoiiomique qui permet de consacrer chaque 
année une somme à l'entretien. 

TOUT TRAVAIL DE COXSER17ATIOK DOIT 6T.m SUIVI 
D ' UN ENTRETIEN CONSTAhT - 
FF.- 
t ..; '0 

- .- 

FA-? 
,;,$hT 

IL EST INUTILE DE RESTAURER UN BATIMENT SANS 
AFFECTATION. 

Excellente af f o c t a t i o n  . 
Ce colonibier v i e n t  d '2 t rc  
restauré e t  affecté à la 
erociét& colombophile 
(Pont-Audemer). 



absoluinen 
des r a r m e  
oeuvra ut 

Pour conserver un inmeuble ancien, il est POUR CONSERVER UN IEPlEUBLE ANCIEN, IL EST ABSOLU- 
.t nécessaire d ' avoir une bonne connaissaiice IiIBMT NECESSAIRP: D 'AVOIR UNE DONhX CONh'AIS5AxCP DEE 
s anciennes et des techniques de m i s e  en FORMES ANCIENNES ET DES TECHNIQUES DE $ 1 1 ~ ~  EN O E U ~  
. i l i s é e s  lors de la construction. UTILISEES LORS DE LA CONSTRUCTIOK. 

Toutefois, il e s t  nécessaire de répondre 
aux besoins d'habitabilité actuels et d'utiliser des 
matériaux conternporaina)l 

L e s  t e x t e s  q u i  suivent no peuvent répondre 
à toutes l e s  questioiis,  car cliaque immeuble e s t  uni- 
que e t  il pose des problèiiies d i f f é r e n t s  de conserva- 
t i o n .  

Toutefois, certaines conat antes se retrou- 
vent régulièrement. 

Les bâtissaurs d'autrefois utilisaient 
presque exclusiveinent d e s  matériaux tirés du so l  
proclie ou de la végétatioii  1ocaXe.Les construc- 
tions slint&graient parfaitement dans L e s  sites. 

-Les p i e r r e s  calcaires et le s i l e x  étaient 
utilisés pour l e s  maçonneries. 

-Le b o i s  servait pour les structures, l e s  
façades, Les supports  de t o i t u r e ,  l e s  planchel-sa 

-L' a r g i l e  cuite p e r i n e t t a i t  de faire l e s  
briques, l e s  carreaux de sol, l e s  t u i l e s .  L'argile 
niélangée à de la p e i l l e ,  a du poil d ' a n i n ~ a l ,  à d e  
l n  cliaux servait pour les re inpl i s sages  entre char-- 
p e n t e  et pour l e s  planeliers.  

pour 
usage 
parti 

La p a i l l e  é t a i t  u t i l i s é e  le p l u s  souvei i t  
la couverture des bâtiments agricoles.  Son 

f û t  i n t e r d i t  à l ' i i i t é r i a u r  des reinparts à 
r de 1839. 

La c r a i e  perniettait  de fabriquer la 
cliaux. Le gypse pariiiet tait de fabriquer le plâtre: 

Ccpaiidant  , le port pei-ine t t a i t  
l ' iniportat ion de pierre, ii 'a i -daise  et nisrne d'nlbâ- 
t a - E  ciès le Moyen-Agco 

CHAQUE IIfbIEUBLE EST UNIQüE ET IL POSE DES PItOBLENI: I 
DIFFERENTS DE CONSEIXVATXON. 

LES BATISSEURS D ' AUTREFOIS UTILISAIENT EXCLUSZVEhII 
DES MATERIAUX LOCAUX TIRES DU SOL PliOCHE OU DE LA : 
VEGETATION LOCALE. 

L 'USAGE DES TECIINIQUES ANCIENNES , LPIPLOYANT U6 S 
MATERIAUX DE RE-EMPLO 1 OU DES EIATERIAUX IIODGRNES 
BIEN ADAPTES, EST TOUJOURS PLUS BCONOllIQUE QUE L E S  
TECHNIQUES blODiZRNES. 

DE PLUS, I L P S T  ADSOLUPfENT h'EiCBSS.4IILE UU , 

LES ACTIONS DE CONSEI1VATION ET DE ILISST~\UI1ATIOS I 

SOIENT COPIPhTIDLES AVEC L 'EIIIP ICP EXISTAXT 



Cltilquemorti<:I' <:,,;L"oIil[>t.'·";111' IL' CJldlll.ll'I-.

Le gl-and principe est rI'olJtenil'un IIlortiel-dont 1.'\
résistance, l'élasticité et ILl porosité soient selll­
blablcs il celles ùes élélllcnts qu' il (~st destiné Li
assembler.

Chaque SOil', sur la portion cie maçon­
nerie exécutée dans la jOllJ'llée,Cl'eusel' les joint::;
entre les matériauX n~L:C le bout de la truelle sur
lInl~profondeul' ùe 20 à JO 111111 , pOlll-que le l110rtiCI'

à j 0in t pla cé u l térie II reIIIen l ,1 i t lU1 su PP0rt sur C i­
S~\J; t, condi tion d 'une 1)011l1'~ill'I\(~r'~I1C(!.

Répétons que ce que l'on appelle actuelle­
Illentciment est un produit tout-à-fait nouveau et

qui a des caractéristiques très particuliires, beau­
coup trop r~sistant pour ~trc utilisé dans les
~dirices anciens.

Rappelons que la condition pour qu'il y
ait une bonne adhérence entre le mortier de pose
et les matériaux qu'il e:;t destiné il assembler est

que ccs derniers soient cOlilplètellwnt saturés ci1 eau.
Sinon, il se procluit unl~ succion cie l'eau par ca­
VI..lL.1I'ité et la pris elle SL: fa i t pas d'une fa ç0 n
co]·rl.~cte.

La dureté du mortier sec doit ~tre égale
à la dureté des matériLlux qu'il assemble.

Les mortiers de pose doivent être des

mélanges de sable et de Cll.HIXhydl'aulique exclusi­
vemcnt, le cimen ..t es t il pros":l-il-et.otalement, ce
dernier est à réserver uniquement pOUl' le béton

et les produits dérivés.

Une confusion s'est produite, car le mot

"ciment" dans tous les textes anciens recouvre un
mortier de chauX et de sable auquel on a ajouté de
la poudre d'argile cuite.

Cette poudre J'al'gilc provenait en géné­
ral de tuile de récupération concElssée. Elle rendait
le ciment imperméable.

D'une façon empirique, les ouvriers avaient

trouvé le moyen d'améliorer la chaux dElns la direc­
tion d'un ciment.

un ciment n'est pas autre chose
contient jusqu'~ 60 % d'argile.

En effet,

que de la chaux qui

t-loinsun IlIol'tierest closé, plus la maçon­
ner.i.edurera dans le tell:ps.

Il faut différencier le mortier de pose,
le mortier il joint, le mortier il enduit et les' ana­
lyser séparément tant dans leur composition que dans
leur mise en oeuvre.

Il n'est pas inutile de conSElcrer un
pal-Elgrapl,c:au mortier.

De la qualité et du choix de ses compo­
sElnts dépendra l'aspect des façades.

Une maçonnerie doit globalement former
un tout homogène et souple. Les éléments de maçon­
nerie se déforment dans le temps d'une façon consi­
dérable. Certaines maçonneries tl'ès anciennes se
sont déConnées de p,lusieurs dizaines de centimè­
tres tout en restant stables.

Parfois des déCormations se sont inver­
sée s sous l'action de phénom~lLes extérieur s. L' (~n­
semble cles maçonneries a varié sans se dégrader.

Le secret ùe la longévité de ces maçon­
nel'ies est la présence d' LlIlIIlol'ticrbien adapté qui
reste souple.

Il est étonnant de constater que des ma­
çonneries datant de plusieurs siècles s'effritent
il. la main. Or, ces 111aç.olLneriesprotégées cie l'eau
et convenablement rejolJ1toyées dureront encore des
siècles"

A Harfleur, le::;IlIaçonneries sont parfois
celles d'origine, mais souvent elles ont été modi­
fiées Ù travers les si~cles. Elles sont en grande
partie exécutées avec des mEltériaux de ré-emploi.

1 C .' d'est du dosage du mortler que depen l'a
lEI longévi té des maçonnel'ies, des joints et des
enduits.



Il eit composé d'un mélange de chaux vive 
&teinte ou chaux grasse qui ne trouve actuellement 
dans le commerce (chaux de Boran par exemple 1 .ivec 
du aable de terre ou sable à lapin, en opposition 
à du sable  de rividre. 

Le sable de carrière est chargé di cou- 
leur ce qui donne au jo int  un beau t a  ocré. 

Prbeiaons que cette chaux vive éteinte  
ou chaux grasse e s t  A proicrire pour l e s  mortiers 
de gase. En e f f e t ,  e l l e  ne f a i t  sa p r i a s  qu'au con- 
tact de L'air, c'est-à-dire sur une faible &pais- 
S'BUX' i 

La chaux vive & t e i n t e  ou chaux graise 
donne eu joint une transparence tout & fiit 

particulière qui m e t  en valeur l'ensemble de la 
maçonnerie, 

Les joints entre l e s  p ierres  ou l e s  
jo in t s  entre l a s  briques Lors du montage d i  la 
maçonnerie doivent être t r i a  petits. 11, ne d o i -  
vent jamais dépesser 10 mm, 

L e s  jointe apparents entre silex taillks 
doivent ltre presque inex i s tant i .  

Les joints doivent être f a i t s  exactement 
au nu de la p i e r r e ,  du s i l e x  ou de la brique. Ire 
doivent être légirement brossbs e t  non lisski. 

PO-& l e s  parties baises des murs, p l u s  
spécialement exposées à 11humidit6, on ajoutera au 
mélange B joint ,  une proportion à déterminer de 
poudre de tuile. 

Ce mhlinge légèrement plus rosé que le 
mélange normal Joint résiste très bien à l'eau. 

C'est le mortier qui était uzil isé 
autrefois pour. l e s  soubassements et l e s  ci ternes. 
Le mhlange était p l a s t i q u e  et impermbable. 

Le rs jointof emenf fait A A.. r a s a ~ X  

grasse Bvec du sable de terre (char- 
gé en teinte) a permis d'unifier ce 
m u r  composé de matériaux différents 
et d'&poques s!échelonnant du XIIIème 
au XIXème s i èc l e s .  



L e s  e n d i i i t a  e t a i e n t  einploy6s pour rocou- 
vrir la p a r t i e  dcs innçoniieries iioii prévue pour res -  
A-- r .  

couches et entre chaque couche d o i t  e'écoiler un 
t c m p s  surf isant pour un séchage parfai t. 

La sous-couche est à faire au mortier de 
chaux ordinaire ou au mortier bâtard. Le mortier 
sera p l u s  oit nioins dosé selon l e s  mat8riaux du mur  
et leur h t a t .  

Il s'agit 1 A  encore de ne pas mettre un 
mélange trop riclic sur un matériau tendre e t  de 
l'aider s'accrocl ier en saturant d'eau la maçon- 
ner ic  existante. 

La sous-couche na doit pis avoir pour 
b u t  ds redresser syst&mat iquement  la vrrticalité 
du niur .  E l l e  doit au contraire suivre lc gros- 
oeuvre. 

x 1  c e t  h&aaaeaire d'inter- 
rompre les grandes surf acoa cItanduift par de- aau- 
lilres, *Ihs s n i h r i r s  QU des redents, 

LA couetle de f i n i t i o t i  e s t  à faire a u i v a i i t  
le marne mélange que le mortier A joint, c'est-a- 
dire un inélailge de chaux vive Qteinte ou chaux glmnpis*+ I 

mélangée à du s a b l e  de terre c o l o r & ,  souvent oii y ci- I 

joute un peu de vieille cliaux é te i i i t e  8. l'air, coii- 
csasée. 

C c t t e  couche est à appliquer à la truellr, 
à l i s ser  à la truelle, puis avec une plaque de bois 
pour la frotter légèrement. 

fl e s t  p o s s i b l e  avaiit p r i s c  de ç e t t ~  
chaux de passer il11 l a i t  de cliiiux coloré sur  Ic 
mortier frais. L' enseinble i i i t i m e i n e i i t  L i 6  ç & c l i i  
ensuite en produisant une  .sorte de v i t r i f i c n t i o i i .  

C 'est 1 a t c ~ l i t i i q u c  qui é t a i t  iriiililoy;.~ 
pour . Ics  rrcaq11r.i- CPS 0 1 1 C l l l i  t o  ont ~ I I I C  t l - i l i~spa- 
renctq r t  un Gclat t o u t  i rait particulier c t  
i l l i t n i ,  ka  1 - I P  



Lei façades sur rue. 

L e s  façades  aur rue sont particulière- 
m a n t  importantem, puisqu'elles constituent la par- 
t i e  v i s i b l e  de la ville. 

On'trouve : 

- de8 f a ç a d e s  en maçonnerie : 

- enti6rement en pierre de t a i l l e ,  
- en pierre de taille et s i l ex  taillé, - en p i e r r e  de taille e t  iiiaqonnerie 

enduite {brique, moellon), - en brique apparente,  
- en brique apparente e t  maçonnerie 

eliduite (brique, moellon ) , 
- des façades en charpente* 

Les façades sur cour. 

Lea façadea sur cour mhritent  aus i i  d'être 
tra9téss avec soin .  

11 e s t  souhaitable qu'un grand nonilire de 
cours soient ouvertsei Il est trèm agréable de dh- 
couvrir l'envera du dhcor qui bénéficie souvent d'un 
nccompagneinent vBgéta3 qui manque du c6 té  rue. 

Les pignons. 

En raison de Juxtaposition d'immeubles 
de hauteurs différentes ou de démolitions et de 
percements de rues, des pignons se trouvent par- 
t i e l l ement  ou totalement visibles. 

I l s  ao i i t  & traiter avec le plus grand 
soin et i l s  repr6sentent souvent un probrime d i f -  
f i c i l e .  Cs sont aux q u i  ont 6 t h  le plus souver~t 
i i i o d i f i é s  au cours des s i b c l e ~ ,  notamnient à Har- 
Cleur, oh la règle a été, à la f i n  du XüLIlime 
s i è c l e ,  de l e s  refaire en niaçonnerie. 

I l s  sont: très souvent conipoaites e t  
1 peut iuivre sur un pignon l e i  techniques 
de chaque époque. 

Propoi-tioii de percemsn t daiis ~ I I  i i i g ~ i o i i  rloii t 1;i 
p a r t i e  haute aiicienne a 6 t h  tléniolie (10, riir 
du Grand Quai). 



Les pierres de taille employSes 1 Harfleur 
proviennent de Vernon (fiierre blanche et dure de 
trèa  belle qualité) pour L'HbteL de la Rose et le 
soubassement de l'église , de Ranvi l le  et de Caen 
(légèrement jaune) pour l'ancien H a t e l  de V i l l e .  

Lee  pierres  sédimentaires aont c o n i t l t u é e s  
par une aucciision de oouche~  horizontales. En conab- 
quence, e l l e s  doivent toujours atre  posées horizon- 
talement suivari t leur If t . 

11 e s t  courant de trouver des piorris 
~Sdimcntairos malades parce qu'elles ont 6 t h  goa6es 
leur lit étant placé verticalement. 

On peut comparer eee pierres à des livres: 
i ' i l s  sont posés horizontalsrnent l e s  pages reposent 
l e s  unes sur l e s  autres, s'il& sont plachs vertica- 
lement et que 1'011 appuie sur la partie  supérieure 
les f e u i l l e s  auront tendance à se séparer. Dans ce 
cas IA, on d i t  que la pierre ae délita, 

II e s t  rappelé que l e s  pierres sadimen- 
taires calcaires  doivent dtre tranchées avec d e i  
outils coupants. Il ne faut  jamais l e5  éclater,  ni 
les griffer. 

L'emploi du l a  boucharde ou du chemin de 
f e r  e s t  proscrire totalement. 

La pierre ne doit j a m a i s  être peinte .  

Pour Les pierres apparentes ,  le ravale- 
ment d o i t  Otre léger,  sans attaquer l m  pel l icule  
de protection. D e s  pierres légèrement attaquées 
peuvent être recalcif iées. 

Les pierres m a l a d e #  doivent ltre changées. 
Le remplacement de pierres  d o i t  toujours atre fait 
avec d e i  pierres di r/-emploi de bonne qualit&, de 
mame nature, sauf pour l e i  part ies  sculptéen où 
la pierre neuve doit être patinée. 

Ler joints seront toujours exheutés à la 
chaux claire. 

D'une façon ggnérale, la restauration 
des façades en pierre e s t  d i f f i c i l e  e t  coateuse 
(pierres malades, morceaux manquants, sculptures 
cses8ee). E l L e  l'est d'autant plus loraqu'il 
existe des désordres dfis à une mauvaime stabi- 
l i t é  du bâtiment. 

Une pierre peinte peut être nettoyhe 
avec un décapant, mais il convient de la rincer 
très i o i g n e u i e m e n t ,  au besoin en ajoutant un pro- 
d u i t  pour neutraliser l e  diluant. 

Si les pierree sont enduitas, des sonda- 
ges montreront si e l l e s  peuvent être remises sri 
état apparent ,  mais e l l e s  sont p a r f o i s  t r è s  
"bfichéeslt. 



11 e t 6  di t  pLua haut que Ieer pierrei 
malades ne peuvent être guhries* 

II est cependant parfois i ~ n p o s s i b l e  
de remplacer toutes 19s p i e r r e s  maladei d'un 
é d i f  %ce. 

On peut prolonger la vie d'une pierre' 
malade en la nettoyant trés soigneusement et en 
Ia réparant avec un mortier de ragréage. 

Ce m%lange d o i t  ê t r e  adapth A la pierre. 
C'est la raimon pour laquel le  il n'y a pas de rs- 
c e t t e  g&néraLe. II s 'agit d'une eorte de greffe 
qui doit s'unir étroitement à Li pierre.  

Une des bonnes méthodes consiits 
badigeonner au P . C . I .  la pierre malade et & f a i r e  
un mklanga avec la même pierre finement broyée, 
mélangée à du plâtre et P une proportion à trau- 
ver de chaux vive eteinte. Un peu de P.C.1,  sera 
ajouté à L'eau de gâchage* 

Si l e s  manquas d i  pierre sont t r è a  im- 
portants ,  l e s  goujons en cuivre peuvent ê t r e  fixés 
dans la pierre. 

Si cette pierre est t e n d r e ,  des clous 
en cuivre peuvent y gtre f i x h s .  

Los rhparations de pierre redonneront 
à la pierre  son volume, m a i s  l e s  joints serant 
à traiter avec le mortier à joints ; lienduit de 
parement sera f a i t  avoG du mortier à enduit au- 
quel on ajouta de la poudra de pierre et quel- 
quefois un peu de 

Des pierres qui cornpartent des moieissu- 
res ou du aalpetre doivent Gtre lavées à l'eau de 
javel pour tuer l e s  bactéries. Bl l e s  peuvent en- 
sui te  8tre imprégnies d'essence de thrébenthine. 

On peut &galement nettoyer l e s  pierres 
moussues avec de I'aau zinguge, avec de l'eau 
~ d d i  t5oniiSe de chlorof  arme ou de formol. 

La partie haute a sailîfert de I n  pluie et 
d'un manqua de hettayage, Les dafés ont 
souf  fsrt d * aceiorts m&aniquga. 



Les s i l e x  mont dea rochea métamorphiquei 
trls riches en i i l i c e  e t  plus au m o i n s  hydratiia. 

C ' e s t  un des matériaux typiquement nor- 
mand, 

On le trouve en abondence dans l e i  ca l -  
caires.  Les s i l e x  noirs sa rencontrent apheiale-  
ment dans le Chornanien, qui forme la majeur% par- 
t i e  de  la falaise du cap de la HAve jusque dani la 
vallée de la Lézarde. 

D a n s  Iss autrei couches, on rencontre 
des silex de teinte blanche e t  ocre, 

Le i i l i x  e s t  indestructible, mais d i f f i -  
cile à travailler. 

A u  Mozn-~g$,_-&es_ ! n a r s s  +, r&maisaf ent L e i  
silex au c r d e  a u x  et auhavre de Grasse, l e s  
taillaient sur leur batee,uu_en revenmt vars H i r -  -- 
fleur. -- 

Les s i l e x  d i t s  taillés ou a m i l l i e  reqoi- 
v e n t  un Bquarrissage , c ' ist-&-dire que I s a  faces 
non v u e i  horizontales e t  verticalen &ont " d i m a i -  
grias" en creux.. 

11 es t  toujours yrl i fér ib le  de conserver 
des maçonneries en s i l e x  t a i l l é  d'appareil sans 
l b s  démonter car allse sont tr&s d i f f i c i l e s  à re- 
faire e t  à i m i t e r ,  

Li maconnerie de pierre e t  s i l e x  a une 
*ras grande eouplseme dans la mesure o ù  1s mortier 
e e t  faiblement dosé, c ' e i t  une erreur complète de 
croira qu'elle sera plus résistante si le mortier 
a i t  p l u s  dosé. 

Là aussi ,  proscrire totalement l'emploi 
du ciment q u i  raft éclater le# maçonneries. 

Cela perniet de lei glaoer presque sans 
joint apparent. La face  vue e a t  éclatée, m a i s  
relativement plane.  Elle mesure de 5 & 15 cm au 
n~axirnu~n. 

L e s  s i l e x  t a i l l é s  sont ioigneusement 
disposée en ve i l l an t  11horisontalit6 des joints 
qui rattrapent ceux des harpes de pierre .  

Pignon en maçonnerie de pierre e t  s i l e x  jaune 
du XYIIéme siAcle - 28, rue Arthur Fleury - 



Ce type d i  maçonnerie est répandu à 
Harfleur au XVXZIème siécle. La mode & c e t t e  
époque o i t  aux maisons d i  pierre, 

Par bconomia, l e s  panneaux au milieu 
de 1i modénature de pierre sont r6aliséi eh 
maçonnerie {brique ou moellon) et enduit  avec 
traçage de joint. 

1) toujours enduire les pannerPux 
destinés à 1'3tre e t  non rejointoyer des 
maçonneries de remplissage qui n'ont pa5 été 
conçues pour reiter apparentes. 

2 )  touj0uri remettre en état l e i  
p a r t i e s  en pierre  dentinees Q r e s t e r  apparen- 
t e s .  

3 5 ,  rue Thiers - dans la cour, aucun doute sur  l e s  
p a r t i e s  à e n d u i r e *  



Lorsque l e s  parties en pierre sant trop 
dégrad%es, il e s t  néceesaire de l e s  réparer (mor- 
tier de ragréagel et parfo i s  de l e s  peinüxe. 

II faut alors peindre en ton p i  erre l e s  
part ies  en p i e r r e ,  en ton ocre l e s  parties en en- 
d u i t ,  m a i s  jamais une seule couleur ni de blanc 
pur i 10, r u e  des Caraques - 

L'enduit d'origine i m i t a n t  la pierre 
e x i s t e  encore. 

Il e s t  si bien f a i t  que l t l ~ é s i t a t i o n  
e s t  possible au premier  coup d'oeil. 



La composition dluna brique peut varier 
dans des proport ions  importantes  : 

- silice 35 à 80 %, 

- oxyde de fer 2 à 8 S. 
La présence do chaux dans l'argile confère 

aux brlques  uns couleur d'autant plus pâle que la 
température de cuisson est plus  élevée. 

D'autre part, la couleur d'une brique e s t  
d'autant m o i n a  rouge qu'elle contient moins d'oxyde 
de f e r .  

Les  a r g i l e s  locales  dont on verra la loea- 
lisation ci-après presque exemptes de fer ont abou- 
t i  à l a  fabricat ion de briques jaune c la i r  qui ont 
donné à Harfïeur son aspect aux ~ I ï ~ è m e  et XïXème 
s i è c l e s  

L e s  briques rouge8 plus chargées en oxyde 
de fer ne sont apparus que dans la deuxième moitié 
du XXXème s i è c l e .  

D'autre part,  une argile contenant de l a  
chaux d o i t  Btre d'une granulométrie très f ine pour 
que le produit c u i t  ne soit pas trop poreux par 
suite du dcpart du gaz carbonique. 

Pour faciliter le dégagement gazeux Pen- 
dant l a  cuisson,  i l  es t  bon d'ajouter un dégrais- 
sant , élément inerte t e l  que le sable. C'est la 
raison pour laque l l e  l e s  briques dlHsrfleur ont 
une nature légèrement siliceuse. 

11 y a toujo~i i - s  eu à Harfleur des t u i l e -  
ries , d e s  briquetteries , groupées  avec des fours 
à chaux. 

En 1801, on note la présence du four à 
brique de Plessieurs Siinon et V i a u l t .  

En 1830, la briquetterie outin s'ins- 
tallait sur l'ancien clos aux Galères avec four- 
neau à chaux,& brique e t  à tuile. 

La terre était extraite sur l e s  lieux 
mlme, en bordure du chemin de halage de la 
Lézarde . 

En sffet,.ltestuaire de la Seine s'ouvre 
entre deux plateaux crayeux. La Lézarde elle-même 
a creusé son lit dans 1s pla teau  c a l c a i r e  du Pays 
de Caux. 

Sur la car te  géologique c i - j o i n t e ,  on 
voit b i e n  la s i t u a t i o n  dmHsrfleur au confluent 
de la vallée de la Lézarde et de l'estuaire de 
la Seine. 

On y remarque Is l o c a l i s a t i o n  des prin- 
c i p a l e s  sources d'argile. 

1) à la base d e  l a  f a l a i s e  au c a p  de la 
Héve, l'alternance des banos c a l c a i r e s  e t  des 

bancs arg i l eux  est indiquée en gris c l a i r .  

C'est la couche du Kirnrnéridgien qui a 
fourni à l a  f i n  du XVIIIème siécle et au début du 
XIXèine siècle l'argile des faïenciers chlèbres 
conime Delavigne au Havre et D a c ~ e n  Harflsur, 

2 )  au dessus de c e t t e  couche, appsrait 
in vert le C h o r n a n i e n ,  craie gr i se  A banc de 
s i l e x  n o i r  e t  g a i n e  ( a r g i l e  durcie par La silice). 

Cette couclie se prolonge sur l e s  pentes 
de la f a l a i s e  de la Lézarde au p i e d  du Mont Cabert 
et du Mont d 'Applcmont, 

3 )  des limons de d6con ipos i t ion  des p l a -  
teaux,'les lehnis ,  sont indiqués eii vert très pâle.  

11s e x i s t e n t  en couche é p a i s s e  j usqu  ' à  
huit mètres dans la v a l l 6 e  de la L6earde. 



La brique es t  un produit typiquement 
r6gf o n a l ,  puiarque l'argile i 'y rencontre couram- 
ineii t . 

L e i  briques anciennes étaient aich&es 
au s o l s f l  et cuitea au feu de b o i i .  

Las plus anciennes sont relativement 
tendre8 diune très  b i l l e  couleur orange, non 
constante. Puis l e s  br iquei  i e  présentent sous 
deux te intes ,  ocre jauni pale e t  ocre rouge foncé. 

11 ornt encore facile de trouver de b e l l e i  
briques de ré-emploi. E l l e s  &taient  maçonn6ei à la 
chaux, ce qui permet de lai nettoyer facilement 
sans lei c i n i e r .  

Na jarnain utiliser dan8 d e i  itpai%ublaa 
anciens des briques neuves induitriellii ou dan 
briquea de parement. 

Pans  le cas où il mirait imposaibla de 
trouver d e i  briquia anciennei en rb-emploi, il 
exis te  m a i  ntsnant chea l e s  marchands de matériaux 
des briques, ayant senaibl%ment l e i  marnes dimen- 
sions e t  la m i m i  couleur que l e i  briques ancien- 
nes. 

Elles avaient en géniral 4 à 5 cm 
d'épaisseur i t  20 à 22 cm da long, 

Les briquei  anciennes 6taient dertinésa 
È rester apparentes. Dans ce c a i ,  enlever ioi- 
gneuiement, si c ' e n t  nécessaire, l e i  traces d'en- 
duit  ultgrleur, piquer l e s  joints sur deux à 
t r a i e  c%ntim;trea de profondeur. 

Si le mortier ancien e a t  trop dur e t  l e s  
briquea trop tendres,  ouvrir l e i  joint* avec un 
. d i  &que 

~ ~ r b s  avoir abondanment mouillé l e i  
briques, sffectuir le rejointoiement avec de la 
chaux vive éteinte e t  du sable de terre. 

Lorsque ce mélange commence à fa i re  
prise, brosser légèreinent l e i  joints qui doivent 
être rigoureusement au nu de la brique. 

Dans l e  cas où l e s  briques aiicfennrs 
auraient tendance à s'effriter, appliquer un 
hydrofuge adapti C la brfqug. 

Il est courant de rencontrer des b r i -  
ques tailléen formant corniche ou cordon . 

Cam elbments sont restituer fidslament, 
car i l s  ont B l a  f o i s  un r81e pratique pour 610%- 
gnor lem eaux de p l u i e  e t  un r81e esth8tigue de 
mo d6na ture . 

B i e n  aisurer l '&tmché i té  du deasui de 
c a s  cornichas ou de c a i  cordona, qui ont, par con- 
tra, ltinconv6nient de. former arrat d'eau. 

A u  caa où lei briquai  ne peuvent &tre 
n s t t o y é e i ,  51 e s t  poia ib le  da les peindre, surtout 
sur des maison6 des XIXeme et XXèrne siècles* 

La maçonnerie de brique geinte est 
souvent utilieée c n  architecture contemporairie. 



Le ch8ne a toujours été 1s bois le p l u s  
propre à ln charpente. Plusieurs facteurs entrnient 
eii jeu pour le choix d'un arbre à abattre. 

D 'une part l ' âge de l 'arbre, un eli&ne 
peut Btre abattu entre 60 et 200 ans. Un arbre 
jeune donne d e s  b o i s  d'une r6u i s tance  plus forte 
que c e l l e  des arbres vieux- 

Un arbre en plaine croissance a un bois 
de mime dens i té  et de mame dureté au coeur qu'à 
la circonf+rence. D a n s  un arbre qui n ' a  pas atteint 
le ~naxirnum de croiiiince , le bof s du coeur a i t  le 
 plu^ dur, le bois d'un arbre vieux e s t  moine dur. 

De ces observations, r6sulte l'usage 
d'employer pour l e s  grosses iectiona du bois de 
b r i n  ou du coeur  de chêne. La densité du coeur de 
chana e s t  de 1,17 , alors  que c e l l e  du chane est 
l&gèrement inférieure A 1. 

D ' autre part, Le sol dans l e q u e l  un 
arbre a grandi a aussi son importance. Les  
terrains arides, sablonneux ou pierreux sont 
p r é f  &rab le s  aux terrains gras  et humides. 

La p o s i t i o n  Sud o s t  La plus convenable 
pour la q u a l i t é  des chânes. Aii Nord, i l s  se d6ve- 
loppent d'une façon plus irrégulière et le c b t é  
e s t  plus f a i b l a .  

E n f i n ,  la iaçoii 4' abat tre  l e s  arbrea 
e s t  t r è s  importante. Ln sitison la p l u s  favorable 
e s t  lmhfverl puisque la s8ve ne monte   lus à 
c e t t e  &poque 11. 

Llécorcement des bois, avant abattage, 
est recommandé. Déjà,  P h i l i b e r t  de l'Orme préco- 
nisait de fa i re  une e n t a i l l e  t o u t  autour du tranc 
plusieurs mois avant d'abattre c e t  arbre. 

On y h i s s a i t  un pivot nssex gros pour 
que l'arbre puisse demcurer deboirt et on l a i s s a i t  
"à I 'eau rousrs qui est la matière des vers et de 
3i pourriture du bois" le temps de sm6couler. 

Puis pendant l e s  mois de Novembre 
Janvier, oQ La viigétition est comme assoupie, on 
pouvait abattre l'arbre- 

E n i u f t e ,  il faut équarrir l e s  bo is  dès  
qu'il8 sont nbattui pour hater la dessiccation. 
Enfin, une f o i s  débitée, i l s  sont exposés à tou tes  
l e s  variitfona de ltatmosph&re et disposés de ma- 
niire à ce que l'air circule très aisément autour 
cî leux. 

La dessiccation se fait à l'ombre et 
lentement pour Sviter au bois de se fendi l ler .  Le 
retrait ne s'effectue que sur L'équsrrisaage, il 
e s t  de l'ordre des 4/5 de la section transversale. 

A V O ~ U ~ E  égal, une surface double m e t  
deux ou trois  f o i s  moins de temps à se dessécher, 
mais  ce temps reste très longo Pour sécher par 
exemple des so l ives  de 20 à 22 cm, il faut 7 à 
8 ans. X i  en faut 15 pour un sommier. 

Pour hâter  la dessiccation des b o i s ,  
le procbdh employi! Le p l u s  ancien consiste à 
dissoudre les sels m i n é r a u x  e t  la sève qu'ils 
contiennent par immersion dans l'eau courante 
pendant trois  ou quatre moiso 

On eniploie aussi l 'inimersion dans 1 ' e a u  
de mer, qui rendrait le b o i s  p l u s  dur .  

L e s  b o i s  ainsi traités se r & v é l e n t  
d'un tiers p l u s  f o r t  que les b o i s  naturels .  On 
peut &galement redresser ou cintrer une p i è c e  
dans le sens désiré, 



Le bois  est le seul matériau qui se 
renouvelle dans le temps. C'est la raison pour 
laquelle il a toujours é té  très employé dana la 
conetniction. 

Actuellement, le m o t  l'ckarpenten corres- 
pond au support du t o i t .  Mais du XIVème au début 
du XVXIIime siScle ,. des ma isons  complètes étaient 
construites sn oaaature de bois apparente. 

Ces maisons sont ap~eléea I1maFaons en 
charpente". 

Les façades constituéia par des Qïéments 
da f n ç ~ d e  ont p r i a  La nom de façade en pan do bois 
et pnr  unc d6formation de aens, façade en colom- 
bage. 

Ce terme provient du mot llcolombe" qui 
correspondait aux hléments de bois verticaux placés 
entre les sablières hautes et basses. 

Le bois constituant ces maisons an char- 
pente était en général Le chtne. Ce bois n'est 
attaqué ni par des causes chimiques, ni par des 
causes physiques. Son seul et grand ennemi est 
l'eau. 

Dés qu'un morceau de bois de chane es t  
m o u i l l é ,  il e s t  sensible aux insectes et aux cham- 
pignons. 

Il' est absolument nécessaire de Laisser 
c e s  b o i s  r e s p i r e r ,  de ne j a m a i s  les noyer dans  une 
isolation thermique.  Un b o i s  s e  conserve b i e n  a'il 
e s t  en contact avec l'air e t  la lumière. 11 ne d o i  
a v o i r  aucun contact avec du ciment .  

L e a  s c e l l e i n e n t a  dans l e s  murs cl'él&ments 
de charpente doivent  ê tre  entourés d'un feutre  b i tu  
mineux ou d'ardoises. On laissait même un v ide  d'ai 
a u t r e f o i s .  

Comme il  a é t é  d i t  précédemment l e s  
éléments détériorés peuvent ê t r e  allongés ou gref fé  
et non remplacés. 

P e r s p e c t i v e  Ecorch 
rjyfstèine r l i i  XVènir: s 

rl   un^ iiiai .son cn charpei-iiic? .-<.,l * \ 
cle, type 1 3 ,  rue d e s  to't. --4 -. 



Un procédé récent d i t  "BETA" hollandais 
permet de rallonger des pièces de bois un résine 
armés. Cs procédé, loriqulil se limite A rallonger 
l e s  p i è c e s ,  e s t  une des plus importantes dicou- 
vertes dans la technologie de la conitarvation d e i  
m a i  sons e n  ebarpen te.  

Toutefois, ce système ne doit pas être 
qénAralfs6 A d e s  p a r t i e s  visiblea. 

De plus, Le n y s t è m e  d'osuature complet 
doit garder ~m aouplease. 

Rappelons que t o u t e  réparation dans 
des façades e n  charpaiita doit atre f a i t e  avec des 
b o i s  d e  ré-emploi, en bon étato . 

En ce qui concerne llaipect de surface 
de ces b o i s ,  ils étaient à l'origine parfaitement 
lisses e t  rabotés. 

AU XZXème siècle, une mode a conduit 
à enduire de nombreuses façades ancienne8 en char- 
pente. Les bois ont & t é  meii.teléi pour que l'enduit 
se f i x e  mieux. 

L'enduit ayant ensuite é t é  en levé ,  l e s  
marques  sont restées dans l e s  b o i s  et certains ont 
pensé que pour f a i r e  ancien, l e s  b o i i  devaient 8tre 
~ ~ i n r ~ u é s  B l'herminette an faisant apparaitrs l e s  
coups* 

L e s  charpentiers anciens rougiraient de 
v a i r  en façade des éléiiients de bois portant d e s  
traces d'outilsa 

Dans le cas de b o i s  neufs moulurés ou 
sculptés, Ali doivent  8,tre au jet de' sable 
ou à la ponceuse inétallique rotative dans le sens 
des f i b r e s ,  wrin d'enlever les p-ar t i e s  l e s  p l u s  
tendres et de Laisser v i s i b l e  la t ex ture  fibreuse 
du boisa 

L e s  charpentiers attachaient une très 
grande importance aux moulurations. En effet, t o u t  
profil se découpe dans le vide e t  dans la lumière. 

L'a+t é t a i t  d'organiser le "Jeu da la 
lumièreif. Le boie e5t mouluré en fonction de 
ll&clairage reçu, soit direct, soit r e f l b t i  
venant du s o l .  

11 est important de ré tab l i r  l n  moulu-  
ration d e i  façades, car en dehors de leur u t i l i t é  
esthitique, e l l e 8  apportent une tras bonne pro- 
tection contre l e s  d6tiriorations provoquées par 
leu eaux de ruissellementm 

Certaines moulures d'appui sont bbchées. 
Toutes lei p a r t i e s  anciennes doivent  Btre conser- 
v&e i .  D e s  g r e f f ~ s  sont à réincrumter pour r i ta -  
b l i r  la continuité de ces moulures. E 1 1 i i  seront 
couvertes d'un f i l e t  de plomb, c e  qui assurera 
dans le temps leur parfaite conservation. 



Ils sont en général const i tués  par d e i  
iommior8, piices de bo i s ,  le p h 6  souvent en c h h e ,  
d'un pied de c8té ,  eoit 30 par 3 0 .  

Cee sommiers A ivant  le procédé de con#- 
truction sont  rait perpendiculaires i La façade, 
soit par allà lem. 

Sur ces sommiers, sont poa/ei  l e8  i o l i v e s ,  
él&ments de boia d'environ 12 cm de ~ 8 t h .  Les aolivea 
sont eipacées de 15 à 20  cm. 

Sur ces molivea, &taient fixes so i t  des 
éléments de bois, s o i t  de i  B lement i  de terre cui te ,  
qui recevaient un enduit de platre.  Parfo i i ,  aur les  
s o l i v e i  étaient  clouées de largei planchii d i  boise 

A u  deaius de ces él6ment8, f o r m a n t  coffrage 
étaient  coulées des aires en plâtre ,  en platro et 
chaux ou en argile e t  chaux, sur une épaisseur de 
5 5 10 cm environ. 

A u  deaaus, étaient coul6ei des aires de 
plâtre dur ou des aires en argile ou b i e n  était 
posé un carrelage. Las  jointi étaient réalisés à 
la chaux. 

Dans un immeuble ancien, il y a lieu de 
vérifier dans l'ordre 116tat des samiers et sur- 
tout R l'emplacement où  ils sont encaitrés dans la 
maçonnerie. 

Autrefois, un v ida  d'air était laissé en 
p&riph&rie du eominier, cela concourai t  6 leur con- 
i c r v e  t ion dans le temps. 

Dans le cas d'un pourrissement accidentel 
d'un bout de sommier, plutat pue de changer le som- 
mier, il est pr6férable d'utiliser le  procédé de 
rallongement par. résine ce qui évite le démontage 
du plancher. 



NE JAMAIS CREER UN POINT DUR PAR LA REALISATION 
DE POTEAU EN BETON* 

11 e s t  possible d'utiliser également le 
système du contre-poteau placé en façade avec un 
l i e n  reprenant le sommier sur une quarantaine de 
centimctres. 

Si un sommier a pria une courbe dans le 
temps par s u i t e  d'une surcharge ou b i e n  s 'est 
fendu, p l u t b t  que de Ie changer en étant obligé 
de démonter le plancher, il est possible de le 
renforcer en appliquant de chaque c8 té  un demi- 
s o m m i c r  en r i -emplo i  boulonné avec le aommier  
d'origine. 

Après contrale de l'état des sommiers, 
contr8ler Ilétat des solives. Là aussi,  vérif ier 
l e s  endro i t s  plachs dans la maçonnerie. Ce sont 
ceux qui risquent d' avoir le p l u s  souffert dani 
le temps. 

Contraler également l e s  chev3 tres autour 
des cheminées. Très souvent de8 cheminées ont été 
enlevées en rez-de-chaussée et la charge du conduit 
de fumée sur plusieurs niveaux n ' a  pas été correc- 
tement reprise. 

Lorsque l'ossature des planchers a été 
v é r i f i & e ,  voir la compoeition de ce plancher. 11 
est courant de trouver plusieurs couches de carre- 
lage superpos&ee parfois  s u r  des épaisseurs de 30 
à 40 cm. Cela constitue une charge déraisonnable 
pour l e s  o s s a t u r e s m  

Enlever les couches successivea en 
conservint la dernière a i  elle est en bon é t a t .  

De t o u t e s  façons, une isolation phonique 
d o i t  être apportée entre les niveaux. C e t t e  i s o l a -  
tion phonique ne peut s'obtenir que par la réali- 
sat ion d'une sous-couche placée au niveau du dessus 
des solives, puis un feutre d'isolation sur l eque l  
est coulé une chape f l o t t a n t e .  

t 
La réparation c i - j o i n t e  consiste à 
a p p l i q u e r  à partir du sommier inférieur 
un demi-poteau contre le poteau ex i s -  
t a n t  en façade et à co i f f er  ce demi-  
poteau par une semelle qui permet d e  
placer un l i e n  de contreventement par 
assemblage à tenon et mortaise. 

Le sommier malade  viendra reposer 
sur c e t  ensemble,  sans qu'aucune des- 
truct ion de plancher ne soit n6cessaire- 



Lee Percements - 
Lee percementi correspondent aux ouver- 

tures dans l e s  façades et toituresr 

Il a'agit des troua correipondant aux 
fenltres et aux portes. 

A u  cours des s i b c l i n ,  des percements 
ont été agrandis, bouchéi, d&placé~. 

A chaque réparation de façade ou i cha- 
que ravalement, l'objectif est de revenir eux per- 
cements d'origine. C'est la asfie façon de redonner 
aux façades et aux toiturea leur qualité -architec- 
turale d ' origine.  

L'exemple choisi i c i  correspond au 9 de 
3.8 rue Lecarnier. II s'agit d'un immeuble en char- 
pente du XVème s i è c l e  qui a étB conservé, puiaqu'il 
a été sauvé par un propriétaire courageux, faute de 
quoi, il n existerait plus. 

L'&tape suivante  serait de le "restaurer", 
c'est-à-dire d'effacer l e s  traces de8 modifications 
qui se sont frite8 à travers l e a  s i è c l e a .  

Le problème ïitudié i c i  est celui du réta- 
blissement des percements d'origine. Le dessin en 
bas à dro i te  de c e t t e  f e u i l l e  les indique. 

Dans L e s  constructions en charpente, il 
e s t  en effet trGs f a c i l e  de retrouver l e s  perce- 
m e n t a  d'origine. En effet, les cetés de* baies 
;taient toujours r6slisés par des colombages fa i -  
b l e s ,  présentant en façade une face de 9 cm environ 
chanfrein6 ou sculpté  du c8té de la baie. 



La tranche inthrieure de ces colombages 
était creushe d'une rainure dans laquelle coulie-  
s a i t  le v o l e t  qui obmtrusit l e i  deux t l e r i  bas 
de la baie. 

Le tiers haut é t a i t  v i t r é  d'une façon 
fixe par dam verres à plonib ou du papier huilé. 

Dani l'axe de chaque baie ,  ltalllge 
d t a i t  constituée par un colombage fort de 15 cm 
environ, avec deux f a c i i  apparentes 

En regardant ioigneuaement la phata 
, on aperçoit parfaitement l e m  emplacements 

des colombages Eorta e t  Iii ernplacementi d e i  colom- 
bages f a i b l e s ,  ces dctrnicrs déterniinent l e s  cdterr 
des baiee.  

Le percement déterminé par l e s  deux colom- 
bages f a i b l e s  &tait recoupé aux deux t i e r a  de BR 

hauteur par une traverse horizontale. 

. Les extrémités de cea traveriei i e  retrou- 
vent t r è s  f acilament dans le a colombages verticaux 
der catés de baies. 

Le dess in  ne donne qu'une faible idée de 
la q u a l i t é  architecturale que prendrait c e t  immeuble 
s i  cas travaux pouvaient être ex&cut&a. 



On peut réemployer pour faire l e s  maçon- 
norios entre colon~bage dosi plâtreaux qui mont des 
morceaux de plâtre  cru non cuit. La maçonnerie 
e s t  a l o r s  parfaitement homogGne, puiiqu'il m'agit 
du mfme produit  sous deux formes. 

La maçonnerie es t  montée environ 10 & 
15 mm en retrait du nu des boia .  A Iiextérieur, un 
enduit s o i t  de plâtre, s o i t  de chaux p l u s  pLÊtre 
e t  anble, ioit ds chaux et sable est appl iqu& ri- 
goureusement au nu des b o i s .  

L'enduit ne doit être ni en saillie, ce 
qui adnera i t  sa destruction, ni en retrait des 
bois, ce qui amènerait la destruction des boie. 

Les  éléments de boie constituant la 
façade doivent r a s t e r  apparents à l'extérieur et 
à l'intérieur. 

L'enduit extérieur peut comporter dans 
le cas du plâtre un durcisseur ajouté & l'eau do 
gachage . L e s  enduits entre colombage peuvent être 
suivant L e s  époques colorés ou ieulement impré- 
gnés. 

Du ca té  intérieur, un dressage r i p i d o  
est à fa i re  au p l â t r e  ou au mortier de chaux afin 
d'assurer une parfaite étanchéith entre la maçon- 
nerie, Le remplissage et les bois. 

Le remplissage entre colombage donne 
d e i  parois d'environ 7 cm d'&paisaeur ce qui main- 
tenant est difficilement acceptable sur le plan 
des déperditions calorifiques. 

T n u t e f  ois, c e t t e  disposition d o i t  être 
conservée dans l e s  immeubles que l'on restaure. 

IL e s t  absolument indispensable de réa- 
liser an ~ h r i p h é r l e  de l'espace à maçonner entre 
l e s  colombages une p e t i t s  rainure en creux dans 
t o u t e s  l e s  pièces de b o i s .  

C e t t e  rainure assurera dans le temps 
une longévité à l'air et à l'eau et le maintien 
en place  de la maçonnerie. 

Autrcf a i s ,  le reniplissage &tait f a i t  
en pisé  (argile ajoutée  à de La chaux grasse) ou 
en torchis ( a r g i l e  mélangée à de la p a i l l e  ou à 
du p o i l  d' animal p l u s  de la chaux graise). 

Ltensemble était r a i d i  ioit par des 
barrem de chataignier s o i t  par des chevilles. Dans 
ce c a s ,  le colambage é t a i t  dit tamponné. 

11 e s t  recomandé avant de faire une 
maçonnerie entre colombage de bien brosser l e s  
joints afin dienlever toutes les parties tendres 
et d appliquer deux couches de produit de traste- 
ment des b o i s .  

En e f f e t ,  l e s  b o i s  se conservent par- 
faitement loriqu'ils sont au contact de l'air. 
Par contre, i l s  ont tendance à pourrir sur l i s  
faces qui ne sont pas  venti lées,  donc en contact 
avec l e s  maçonneries. 

L e s  maçonneri es entre colombage peuvent 
être f a i t e s  en brique pleine ou en brique creuse, 
miçonnee au plâtre ou au mort ier  de chaux. 

Là a u s s i ,  exclure totalement le ciment- 
En e f f e t ,  lea ciments actuels attaquent lei bo i s -  

Par contre, afin d'assurer aux oonstruc- 
tions une isolation thermique suffisante, un contre- , 

mur d o i t  être réalisé à I'intGrieur des immeubles 
avec un m a t e l a s  d'isolation thermique. Ce m a t e l a s  
ne d o i t  pas  toucher le bois pour le laisser respi- 
r e r .  

Un vide d o i t  donc ê t r e  créé et l e s  pan- 
neaux d'isolation sont d'un modèle semi-rigide . 

Les indections d ' isolant bloquant 1' es- 
pace entre les contre-murs e t  l e s  parois en ~ 0 1 0 m -  
bage sont à proscrire totalement. 

Lca mnçonncriea entre coloiiibnge portaient  ! 

autrefois le nom de lqclÔturetl.  



Lei couvertures en tuiles.  

Tolttcs les constructions d 'Harflour 
juequ'au XVIIIème siGcle &trient couvertes en 
petite t u i l e  plate d'argile, d'environ 16 cm 
par24 c m ,  de couleur claire orange. Les plus 
anciennes étaient vernisshea dans leur t l e r i  
inférieur . 

Ceo varnii &taient s o i t  des vernis 
incolores qui donnaient une tuile orange foncée, 
soit légèrement v e r t s ,  soit légèrement jaunes. 

Lei toits réalisés en plueieuri couleuri 
avec un dessin étaient tr6s appréciés à la fin de 
lfépoque gothique gour les constructione seigneu- 
riales ou monaatigues. 

Loraqultn re fa i t  une couverture, il e s t  
pr4férable d'utiliser des tuiles ayant la couleur 
claire des tu i l es  anciennes. En effet, un toit 
en tu i l e  se patine très rapidement. L'emploi de 
tuile patinée dss l'origine n'est pas souhaitable 
car L e s  tui les  deviennent beaucoup trop rapidement 
tris foncées. 

POUF de petites réalisations ou pour des 
passionn6s d'architecture ancienne, il est possible 
de refaire des toits en tuile en réutilisant des 
tuiles anciennes de Bonne qualité. Certaines tuiles 
qui ont deux à trois s i èc les ,  aprèa'oontr8le e t  
nettoyage, peuvent parfaitement &tre r&utilis&es. 

Toutefois, ce travai l  demande beaucoùp 
de soin et on est amen6 le p l u s  souvent à u t i l i s e r  
des t u i l e s  neuves- 

11 faut  rechercher des modèles dont la 
taille e t  l'aspect correspondent aux tui les  an- 
ciennes. Toutefois, l e s  productions actuel les ,  
qumlle que soit l eur  qualité, ne donnent pas aux 
t o i t s  la vibration des tuiles de ré-emploi dont la 
cuisson é t a i t  irrégulière. 

L e s  couvertures en ardoise.  

E l l e s  é ta ient  u t i l i s é e s  comme un luxe, 
car iL f a l l a i t  transporter le matériau. 

Mais Harfleur, port de commerce, l'ar- 
doise fu t  employée t r è s  tôt pour de p e t i t e s  sur- 
faces : des le XIVème siècle, certaines tours, 
peut-être celles qui porta ient  l'étendard de la 
ville, sont couvertes en ardo i se ,  a l o r s  que 1'116- 
t e l  de ville ou lTégLise sont en tuile. 

L e s  t o i t s  e n  ardoise  ont connu u n e  
grande vogue au XIXèrne siècle et iiiëme au début 
du XXèms siècle. 

Cependant, la teinte de l'ardoise 
m o d i f i e  totalement la garnilie des couleurs régionales. 

L' argument des couvreurs e s t  souvent de 
d i r e  qu'un toit en ardoise  e s t  p l u s  léger qu'un 
toit en t u i l e *  Cela  e s t  e x a c t ,  n i a i s  il suf f i t  sou- 
vent de quelques renforts pour que l e s  charpentes 
anciennes puissent recevoir de la t u i l e .  

C e s  charpentes en effet ont été, 
l'origine, conçues pour recevoir de la t u i l e .  

Pour l e s  habitations t r è n  modestes ou b 
usage agricole,  les couvertures étaient  en chaume. 
En 1839, on peut l i r e  dans le règlement de p o l i c e  
de la v i l l e  ''sont prohibées les couvertures en 
p a i l l e  dans l'enceinte des anciens remparts de la 
v i l l e  e t  sur Tes lieux où il y aura une agglomé- 
ration de m a i s o n s t k  

Les f a i t i é r e s  sont .demi-rondes et posées  
de préférence au rn%lange chaux-tuile pilée qui a 
l'avantage d'être imperméable aux eaux de p l u i e  e t  
de prendre la couleur de la t u i l e .  



Ils se composent de la charpente invi- 
s i b l e ,  m a i s  dont la forme détermine le volume et 
d'un épld i rme extérieur qui est la couverture. 

Il faut toujours conserver les ancienne8 
charpentes en l e s  réparant ou. en 16s consolidant. 

Dans le cas de disparition totale, il 
e s t  indispensable de reprendre l e s  pentes des char- 
pentes dl origine. 

Uni maison est d ' abord un volume. S u r  
l a i  t o i t a ,  sont situées lei lucarnes dont I1impor- 
tance est considf rable. 

Là aussi, à chaque &poque correspond m a  
lucarne de forme caractéristique. 

Dans le meilleur das cas, l e s  luesrnas 
sont de l'époque de la façade, très souvent Les 
lucarnes ont été rnodifi6es dans le temps. 

Dans des cas extramement rares, L e s  
lucarnes sont  demeurées dans l eur  état d 'origine 
et la façade a &t& "rajeunieu. 

Lorsque l e s  lucarne5 sont d'origine, 
e l l e s  sont un él6ment précieux pour I n  d a t i t i o n  de 
de la construction. Le vblume des lucarnes est 
a u s s i  important que le volume de la couverture. 

S i  c e l a  se révèle absolument nécessaire, 
il faut mi eux. créer des lucarnes ou en augmenter 
le nombre pLut8t que de procéder & des suréléva- 
t i o n s  avec terrasson de couverture à faible pente. 

Rappelons I'importmce des corniches 
qui constituent 1 ' élément intermédiaire e n t r e  l e s  
niurs de façade et l e s  toits. 

Le traitement des gouttières est égale- 
m e n t  très important, a i n s i  que l e s  tuyaux de d e i -  
cents des eaux pluviales. 

A L 
6 ,  rue Thiers - Lucarne dy XVIème siècle 

I 



Les conduits de fumée étaient réal i sés  
autrefois en éfhrnentr de plltrs cru ,en pierre, 

en p e t i t  tuileau mont6 au platre et à la chaux, 
puis en petite brigue montée au platre e t  à 18 
chaux . 

On utiliei maintenant d e i  oonduit i  en 
terre cuite  ou sn pouz~olane.  

La part ie  axtbriaure du conduit de f u i e  
d o i t  fa ire  l'objet dlunb i t u d e  t o u t  à fait p a r t i -  
cul ière.  Quelque* conduit6 ixtérieur~ de chemin&# 
e x i s t e n t  encore à Harfleur* Ils doivent Ptre tréa 
soigneusement réparés. 

Les conduits , jusque veri le d l f e <  du ' 

XVXfIème siècle, forment un maeaif trapu, prmeque 
c arri . 

Enauite, dans lei maisoni an briqusa 
c l i i r e a ,  i l s  ne üreissnt Btroite e t  largei ,  fa iaant  
corps avec l e s  pignons. I l i  prolongent harmoni- 
eusement ce6 mure vers le c i e l .  

L e s  règles  anciennes de constniction 
f ixent  à deux pieds ,  c'oit-&-dire 66 cm, Ii dépiaise- 
ment des conduits par rapport AU fagte du toit. 

D a n s  1s cas de reconstructfon de mouche 
de cheminée, l e s  conduitn de terre cu5te doivent 
être habi l lha  extérieurement pour donner un aspect 
semblable aux conduits anciens. 

Cela emt facile de réut i l i s er  l a i  math- 
riaux exietants, cur la dimenaion d e i  conduits 
anciens é t a i t  en général surdimeniionn8e en p a r t f a  
haute, 

La partie v i s i b l e  dee conduite de chemi- 
~ é i  compta beaucoup dans le volume extérieur de la 
maison et est un des élbmente importanti de l'archi- 
tecture rigionale  et du paysage. 



Pour des raisons d'étanchéité & la pluie, 
dea maisons ont reçu souvent sur l e a  faces exposées 
un easentage en bois, puis en ardoise vers la fin 
du XVIIème s ièc le  et au début du XVIIIèms s i è c l e .  - 

Dès ce  XtrIIème siécle, e x i s t a i t ,  au des- 
sua des fenêtres, un petit auvent fait d'une plan- 
che de bois. 

Puis au XVIII&me siècle, c e t t e  protection 
e a t  recouverte d'ardoise. Ensuite et surtout au 
XIXèine s i è c l e ,  L'essentage en ardoise m'est étendu 
à toute la façade ; mais il respecte a lors  chaque 
s a i l l i e ,  auvent, dévers de rive. 

Il mxiste actuellement du c é d r i  canadien 
imputrécible qui est tr%s facile à poser et donne 
une t e in t e  se rapprochant beaucoup p l u s  de l m  tuile .  

Liessentage peut Btre employé comme moyen 
de secours pour cacher des erreurs irréparables ou 
des surélévations intempestives qu'il n'est pas 
p o s s i b l e  de démol ir .  

N'employer l e s  a r d o i s e s  de fibro-ciment 
que dans l e s  cas d'extrême &conornie. 

Proscrire totalement le f o r m a t  40/40, 
posé en losange,  par contre, 11 est envisageable 
d'utiliser des  ardoises de t e i n t e  noire dans le 
format 2 0 / 3 0 ,  posées comme -des ardoises. 



XL s'agit des fen8trei et de leurs v o l e t a ,  
a i n i i  que des portes. 

Ces Blémenta o n t  une extrame importance 
en architecture et il est primordial de reitituer 
les fenêtres correspondantes à c e l l e s  placbea à 
l'origine. 

Suivant la qualit6 architecturale du 
bâtiment, on i ra  de la reconstitution l'iden- 
t i q u e  jusquta l'utilisation de fen3tres industriel- 
l e s  se rapprochant au maximum des proportioni d t o r i -  
gine. 

L e s  f enatrea. 

E l l e i  ont 6volué en fonction de labvolu- 
tion de la fabrication du verre. 

Juequfau XYlème s i è c l e ,  l e s  baiei compor- 
t a i e n t  un meneau central et une traverbe fixe. Lea 
vi trages  lorsqu t i r s  existaient étaient  r8alisés en 
p a t i t s  losanges  de verre sertis dans du plomb. 

Le plus souv in t ,  ces vitrages se trou- 
vaient dans la p a r t i e  haute et f i x e  de la fenêtre,  
La partie basse Qtant ferrnhe par un v o l e t  p l e i n  ou 
ajouré. 

A u  dLbut du XVf I & m e  aihcle, meneaux et 
traverses sont rAalishs en bois e t  font partie de 
la fen8tre. Les v i t r a g e s  sont réalimés en rectan- 
g l e  de verre sert is  dans du plomb, 

A u  XVII I è m e  s i è c l e ,  la fabr ica t ion  des 
vi tres  s '&tant im&lior&e, l e s  baies  a i  agrandiasont 
recouphea par des petits bois. La proportion de ces 
eapacea vitrés est t r è s  i m p o r t a n t e .  I l s  étaient 
très lhgérirnent rectangulaires en hauteur, rapport 
5 sur 4, Le plus frequsnt* 

L e i  gardes corps des portes-fenstres 
sont apparus mprèe 1750, 

Ils constituent un élément intéres-  
sant dans la décoration d'origine* Il e s t  indis- 
pensable de II# conserver. 

A leur r81e de protection obligatoire, 
s'ajoute l u i  rale  décoratif  imoortant. 

A u  XVIIIème miécle, apparaisesnt lem 
premi6ree portes-fen&trei, l e s  carreaux s'agran- 
dfssent et au XfXème siècle on trouve de grandes 
fenltres divisées seulement par deux ou trois 
p e t i t s  bois, 

AU XYIIIBme i i i c l e ,  apparaissent l e s  
premières portes-fenatres, L e s  carreaux ilagran- 
d i s s e n t  et au Xmèrne i i & c l e  on trouve de grandes 
fenêtres divisées seulement par deux ou t r o i s  
petits bois. 



L e s  volets. 

Xls é t a i e n t  toujours en bois et à 
l'intérieur jusqu'au XIXèms s iGele .  

11 faut fa ire  extrdmement attention i ce 
problème de vole t  qui peut défigurer totalement 
des façades.  

Se méfier dans l e a  constructions ancien- 
nes  dos persiennes ou v o l e t s  roulants qui ne corrss- 
pondent pas du t o u t  à ce qui existait à l'origine. 

Les portes. 

Les portes anciennes étaient faites de 
simples planches d e  bois, retenues par des ferrures. 
E l l e s  comportaient souvent une baguette moulurée 
siir le joint. 

E l l e s  n t  ava ie t i t  souvent pas de b â t i  et 
éta ient  encastrées d i r e c t e n i e n t  dans la maçonnerie . 

A p a r t i r  du XVèine eiiècle, apparaissent 
l e s  cadres & assemblage d r o i t  avec des panneaux 
l i s s e s  ou sculptéso 

C'est au XVIème siècle, qu'apparaissent 
l a s  assemblages obliques à panneaux, petits ea- 
dres. 

A la f i n  du XVIXème s i è c l e ,  un montage 
plus savant permet de réaliser de8 grande cadres 
avec une ~ompteuse mouluration, 

11 faut t o u t  faire pour sauver l e s  por- 
t e s  anciennes, car e l l e s  existent encore très 
noiiibreuses. Par contre, il i'aut rnleux les remple- 
cer avec discr%tion par des portes s i m p l e s  en 
planche épaisse de chêne lorsqu ' e l l e s  n' existent 
plus. 

Eviter & tout prix les portes de série 
qui s e  dfsent  de style. E l l e s  ne sont acceptables 

qu'en Ics peignant en laque foncée .  


